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le Mot 
du Maire

Depuis de nombreuses années, les municipalités qui se sont suc-
cédés se sont attachées, au travers d’un bulletin municipal, à faire 
le bilan des actions conduites au cours de l’année précédente et à 
annoncer les projets qui sont à l’étude et ceux qui vont voir le jour. 
Ce bulletin est aussi un outil au service des associations pour com-
muniquer sur leurs actions. Enfin, le bulletin permet de présenter 
l’organisation communale, les démarches administratives locales 
et les grandes lignes budgétaires.

En complément du bulletin municipal annuel, une gazette intitu-
lée « Au coin de la Halle » (disponible dans les administrations et 
commerces monségurais) permet d’informer nos concitoyens men-
suellement sur la vie communale et intercommunale. Et pour toutes 
informations complémentaires, le site internet de la commune est 
également disponible (www.mairie.monsegur.eu), ainsi que la page 
facebook (www.facebook.com/mairie.monsegur).

En 2015, nombre de manifestations ont été organisées autour des 
750 ans de la Bastide. Je tiens à remercier chaleureusement l’en-
semble des bénévoles associatifs qui, très nombreux, se sont mobi-
lisés pour fêter cet anniversaire.

Sur le plan national, l’année 2015 aura été traversée par des événe-
ments tragiques avec les attentats perpétrés dans la capitale. Les 
Monségurais ont su faire bloc dans ces épreuves et affirmer leur 
attachement aux valeurs de la République.

Dans le précédent mot du Maire, je vous avais annoncé un certain 
nombre de projets d’envergure, certains ont pris un peu de retard 

mais verront leur concrétisation en 2016, d’autres sortent de terre 
comme annoncé.

Chaque jour, le conseil municipal et moi-même nous efforçons d’être 
à l’écoute et réactifs aux petits désordres de la vie courante, et nous 
répondons au plus près des demandes, dans le souci sans cesse 
renouvelé de l’intérêt général.

Je sais que la population a été pénalisée par le changement de mode 
de collecte des ordures ménagères, notamment sur le centre ville. 
Après un long combat avec l’U.S.T.O.M., j’ai pu faire rétablir à comp-
ter du 1er janvier 2016 une collecte hebdomadaire sur le centre bourg.

C’est dans le même souci de proximité et de réactivité que j’in-
vite mon équipe à travailler en 2016 au service de nos concitoyens. 
De nombreuses sollicitations émanent du monde associatif et des 
concitoyens. Il est de notre devoir, pour préserver le lien social que 
les associations entretiennent avec vous tous, de les accompagner 
encore et toujours dans leurs actions.

Un maire est un élu de grande proximité qui se doit d’abord d’être à 
l’écoute et ensuite de répondre au mieux aux sollicitations. Croyez, 
chères Monséguraises, chers Monségurais, que je m’y emploie quo-
tidiennement dans les limites des moyens à la disposition de notre 
commune. 

Bonne année 2016.

Pascal Lavergne, Maire de Monségur
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conseil 
municipal

Pascal LAVERGNE
MAIRE
Vice-Président de la
Communauté de Communes
du Réolais en Sud-Gironde
(en charge de l’urbanisme,
agenda 21 et agriculture)
48 ans
Eleveur

Anne-Marie
LABARBE
1ÈRE ADJOINTE
57 ans
Agricultrice - Viticultrice

Patrick
DEBRUYNE
2ÈME ADJOINT
62 ans
Retraité

Marie CHINZI
3ÈME ADJOINTE
37 ans
Coordinatrice culturelle
Déléguée communautaire

Daniel NOËL
4ÈME ADJOINT
68 ans
Retraité de l’enseignement

Laurent
GACHET
43 ans
Chef d’entreprise
taxis/ambulances

Rebecca
BECERRO-ALVAREZ
32 ans
Conseiller de clientèle
Secteur bancaire

François
GREFFIER
68 ans
Viticulteur retraité

Brigitte
CORFOU
59 ans
Retraitée
Infirmière diplômée d’Etat

Françoise
FELLET
57 ans
Adjoint administratif
Enseignement supérieur

Bernard
RAFFARD
65 ans
Retraité de la poste

Sabrina
NIETRZEBA-CARLESSO
32 ans
Greffier à la Cour d’Appel d’Agen

Danielle
PIZZO
46 ans
Employée de commerce

Yann
BATISSE
53 ans
Directeur de la médiathèque
de Marmande

Martine
FELLET
64 ans
Retraitée de
l’Education Nationale

Gilles
DESPET
43 ans
Artisan Carreleur

Patricia
BROUSSE
56 ans
Cadre administratif territorial
Déléguée communautaire

Fabrice
LACHAIZE
45 ans
Agent immobilier

Cécile DELBANCUT
50 ans
Directrice de l’Accueil
de Loisirs Sans Hébergement
(A.L.S.H.) de Monségur
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+ COMMISSION APPEL D’OFFRES
RESPONSABLE : Pascal Lavergne
TITULAIRES : Françoise Fellet, Fabrice Lachaize, Gilles Despet
SUPPLÉANTS : François Greffier, Bernard Raffard, Anne-Marie Labarbe

+ COMMISSION DU PERSONNEL
RESPONSABLE : Pascal Lavergne
MEMBRES : Anne-Marie Labarbe, Patrick Debruyne, Marie Chinzi,
Daniel Noël, Brigitte Corfou, Danielle Pizzo, Martine Fellet, François
Greffier, Sabrina Nietrzeba, Laurent Gachet, Cécile Delbancut

+ COMMISSION JEUNESSE
RESPONSABLES : Rebecca Becerro, Sabrina Nietrzeba
MEMBRES : Marie Chinzi, Yann Batisse

+ COMMISSION DES FINANCES
RESPONSABLE : Pascal Lavergne
MEMBRES : tous les conseillers municipaux

+ RÉSIDENCE POUR PERSONNES ÂGÉES (R.P.A.)
RÉFÉRENTS : Brigitte Corfou, François Greffier

+ COMMISSION GYMNASE
RÉFÉRENTS : Anne-Marie Labarbe, Bernard Raffard

+ CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (C.C.A.S.)
PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION : Pascal Lavergne
MEMBRES ISSUS DU CONSEIL MUNICIPAL : Françoise Fellet,
Brigitte Corfou, Danielle Pizzo, Martine Fellet
MEMBRES DÉSIGNÉS PAR LE MAIRE : Josette Greffier, Claude Perrot,
Louis Blanchet, Jean-Pierre Despet

+ COMMISSION BÂTIMENTS COMMUNAUX
TRAVAUX - BÂTIMENTS TECHNIQUES
RESPONSABLE : Pascal Lavergne
MEMBRES : Patrick Debruyne, Anne-Marie Labarbe, Daniel Noël,
François Greffier, Gilles Despet, Françoise Fellet, Laurent Gachet,
Fabrice Lachaize

+ COMMISSION CIMETIÈRE
RESPONSABLE : Pascal Lavergne
MEMBRES : Gilles Despet, Sabrina Nietrzeba, Patrick Debruyne,
Eric Bergalonne, Jérôme Laurent

+ COMMISSION RESTAURATION SCOLAIRE
RESPONSABLES : Pascal Lavergne, Yann Batisse
MEMBRES : Danielle Pizzo, Martine Fellet, Sabrina Nietrzeba,
Rebecca Becerro

+ COMMISSION VÉRIFICATIONS OBLIGATOIRES
RÉFÉRENTS : Rebecca Becerro, Sabrina Nietrzeba

+ PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE
RESPONSABLES : Pascal Lavergne, Daniel Noël
SECRÉTAIRE : Isabelle Bielsa
MEMBRES : Anne-Marie Labarbe, François Greffier, Patricia Brousse,
Yann Batisse, Laurent Gachet, Sabrina Nietrzeba

+ COMMISSION COMMUNICATION - INFORMATION
RESPONSABLE : Marie Chinzi
MEMBRES : Daniel Noël, François Greffier, Yann Batisse,
Rebecca Becerro, Patricia Brousse

+ COMMISSION ASSOCIATIONS ET SPORTS
RESPONSABLE : Anne-Marie Labarbe
MEMBRES : Bernard Raffard, Gilles Despet, Patrick Debruyne,
Laurent Gachet, Cécile Delbancut, Christophe Chaise

+ COMMISSION ENVIRONNEMENT - CADRE DE VIE
RESPONSABLE : Anne-Marie Labarbe
MEMBRES : Brigitte Corfou, Danielle Pizzo, Martine Fellet,
Yann Batisse, Rebecca Becerro, Patricia Brousse

+ COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES
RÉFÉRENT MATERNELLE : Marie Chinzi
RÉFÉRENT ÉLÉMENTAIRE : Daniel Noël
MEMBRES : Danielle Pizzo, Rebecca Becerro, Sabrina Nietrzeba

Commissions municipales et extra-municipales

Liste des agents de la Commune de Monségur en activité au 1er janvier 2016
+ SECRÉTARIAT DE MAIRIE
• SECRÉTAIRES DE MAIRIE (TITULAIRES)
Isabelle Bielsa // Marielle Boué

• SECRÉTAIRE DE MAIRIE (NON TITULAIRE)
Rachel Meunier

+ SERVICES TECHNIQUES
• AGENTS D’ENTRETIEN (TITULAIRES)
Manuéla Baheux // Franck Capraro

• AGENT D’ENTRETIEN (NON TITULAIRE)
Annick Mazzega

• AGENTS TECHNIQUES (TITULAIRES)
Lionel Ferrand // Bruno Lafiton // Michaël Lévêque 
Didier Mazagot // Nicolas Monguillot

• RÉGISSEURS PISCINE (NON TITULAIRES)
Danielle Audureau // Virginie Corfou

+ SERVICES SCOLAIRES
• A.T.S.E.M. (AGENT TERRITORIAL SPÉCIALISÉ DES
ÉCOLES MATERNELLES / TITULAIRES)
Janine Esteves // Christine Saurin

• AGENT TECHNIQUE (TITULAIRE)
Monique Moute (fonction A.T.S.E.M.)

• AGENT D’ENTRETIEN (TITULAIRE)
Franck Capraro

• AGENT D’ENTRETIEN (NON TITULAIRE)
Danielle Audureau

• AGENTS D’ANIMATION (NON TITULAIRES)
Mathieu Bénéjat // Virginie Corfou
Laëtitia Courgeau

• RESTAURANT SCOLAIRE (TITULAIRE)
Manuéla Baheux (aide-cuisinière)

• RESTAURANT SCOLAIRE (NON TITULAIRE)
Jérôme Séret (cuisinier)
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 Acquisitions,
travaux
d’investissement
réalisés en 2015 (en T.T.C.)

+ TRAVAUX SUR
LES BÂTIMENTS RÉALISÉS
PAR LE PERSONNEL COMMUNAL

Fournitures
et main d’œuvre : 5 778,73 €

+ VOIRIE

• Réfection des allées
du vieux cimetière : 4 939,20 €

• Travaux Porte de la Réole/Rue Barbe et
parking cimetière : 143 524,75 €

+ ACQUISITION DE MATÉRIEL
Équipement numérique école maternelle, 
ordinateurs, site internet, réserve incen-
die, matériel de bureau, mobilier de bu-
reau, panneaux entrée de ville, sono foyer
municipal, outillages service technique, 
tuyau incendie, lumières de Noël... :
44 975,50 €

+ BÂTIMENTS COMMUNAUX

• Remise aux normes électriques diffé-
rents bâtiments communaux :
3 571,74 €

• Réfection du clocher : 7 384,92 €

• Mise aux normes ascenseur cinéma :
1 380,00 €

• Régulateur automatique à la
piscine et pack évolution : 6 053,52 €

• Modernisation des cloches :
4 680,72 €

• Chaudière mairie, climatisation self,
douche piscine, pompe à la piscine,
cylindres gymnase : 12 428,54 €

• Huisseries
école maternelle : 52 949,40 €

• Peinture bassin piscine : 1 360,80 €

• Compteur électrique groupe scolaire : 
1 498,57 €

+ ACHAT DE BÂTIMENT

Acquisition bâtiment : 67 400,00 €

+ C.A.E.

Convention Aménagement
des Écoles : 2 094,00 €

Comptes administratifs 2013 et 2014

Taxes locales 2013, 2014 et 2015

DÉPENSES C.A. 2013 C.A. 2014 %

1. Achats : restauration scolaire et RPA, eau-
assainissement, gaz, électricité, carburant, 
fournitures d'entretien, administratives, de 
voirie, scolaires, petit équipement

 144 674,00    163 028,20   10,91%

2. Services extérieurs : entretien de bâtiments, 
de terrains, voirie, véhicules, matériel

 55 859,00    67 006,67   4,49%

3. Autres services : cérémonies, téléphone, 
affranchissement, assurances…

 54 026,00    64 654,46   4,33%

4. Impôts et taxes  4 752,00    3 192,00   0,21%

5. Frais de personnel  482 759,00    522 676,44   34,99%

6. Indemnité et charges sociales des élus, 
service incendie, contributions aux autres 
organismes (S.I.V.O.M. ...), subventions aux 
associations

 99 644,00   
138 916,63

en 2014 contribution
service incendie

9,30%

7. Charges financières et charges 
exceptionnelles : intérêts d'emprunts, 
subventions exceptionnelles.

 28 686,00   
 75 688,84

en 2014 emprunt
du gymnase

5,07%

8. Virement à la section d'investissement  539 010,00    458 500,55   30,70%

TOTAL  1 409 410,00    1 493 663,79   100,00%

RECETTES C.A. 2013 C.A. 2014 %

1. Vente de produits : entrées piscine, repas 
RPA, cantine, occupation domaine public, 
concessions cimetières

 75 384,00    69 538,31   3,81%

2. Travaux en régie  15 772,00    14 652,85   0,80%

3. Impôts et taxes, plaçage, droits de 
mutations

 505 825,00    502 905,24   27,55%

4. Dotations, subventions de l'Etat, du 
Département

 514 984,00    541 659,19   29,68%

5. Autres produits : revenu des immeubles  70 050,00    69 158,11   3,79%

6. Remboursement des salaires  46 776,00    52 741,42   2,89%

7. Produits financiers, produits exceptionnels  10 246,00   

 317 054,54
écritures exceptionnelles 

liées à la dissolution de la 
CdC du Monségurais

17,37%

8. Excédent antérieur reporté  390 177,00    257 563,36   14,11%

TOTAL  1 629 214,00    1 825 273,02   100,00%

2013 2014 2015

Taux 
commune

Taux
E.P.C.I.*

Taux 
global

Taux 
commune

Taux 
E.P.C.I.

Taux 
global

Taux 
commune

Taux 
E.P.C.I.

Taux 
global

Taxe
d'habitation 13,17% 9,00% 22,17% 14,13% 8,04% 22,17% 14,13% 8,04% 22,17%

Taxe sur le 
foncier bâti 13,99% 1,23% 15,22% 14,22% 1,00% 15,22% 14,22% 1,00% 15,22%

Taxe sur
le foncier
non bâti

57,75% 6,15% 63,90% 60,77% 3,13% 63,90% 60,77% 3,13% 63,90%

Suite à l’adhésion au premier janvier 2014 à la Communauté de Communes du Réolais en Sud 
Gironde, le conseil municipal a voté des taux communaux en augmentation en 2014. Toutefois le 
cumul des taux communaux et intercommunaux reste inchangé par rapport à 2013, conformé-
ment aux engagements électoraux pris par la majorité municipale. Il en est de même en 2015.

* E.P.C.I. : Etablissement Public de Coopération Intercommunale (CdC du Réolais en Sud Gironde)
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU RÉOLAIS EN SUD GIRONDE
La fusion de la Communauté de Communes (CdC) du Réolais avec 
la Communauté de Communes du Pays d’Auros et de trois com-
munes du Monségurais (Monségur, Saint-Vivien-de-Monségur et 
Roquebrune) a été actée par arrêté préfectoral en date du 30 mai 
2013 après accord des 38 communes participantes. La CdC du Réo-
lais en Sud Gironde est entrée en vigueur le 1er janvier 2014 *.

Depuis le 1er janvier 2015, la CdC du Réolais en Sud Gironde ne 
compte plus que 36 communes, la commune de Castillon-de-Cas-
tets ayant intégré la CdC du Sud Gironde et la commune de Lados 
celle du Bazadais.

La CdC du Réolais en Sud Gironde est organisée autour de 3 bassins 
de vie : Monségur au nord, La Réole au centre et Auros au sud. Son ac-
tion est centrée autour de 5 grands thèmes qui, chacun, prennent en 
compte l’engagement de la CdC en faveur du développement durable :
• Une politique de développement économique en faveur de l’ac-
cueil de nouvelles entreprises,
• Une politique familiale avec l’accueil de mineurs de 0 à 18 ans, 
de la crèche aux loisirs ados, en passant par les centres de loisirs,
• Une politique culturelle avec la programmation de spectacles, 
le soutien aux acteurs locaux et le développement d’un réseau de 
bibliothèques/médiathèques,
• Une politique sportive avec l’organisation d’événements et le sou-
tien au tissu associatif,
• Une politique d’infrastructures avec l’entretien de plus de 200 km 
de voirie d’intérêt communautaire sur tout le territoire afin de favo-
riser les déplacements.

Sur Monségur, l’action de la CdC du Réolais en Sud Gironde est très 
concrète. Outre le soutien financier que la CdC apporte aux asso-
ciations monséguraises relevant de ses compétences statutaires et 
d’intérêt communautaire (sport pour partie et culture), elle dispose 

de tout un parc de matériel (barnum, sonorisation, tables, chaises, 
projecteurs...) régulièrement et gracieusement prêté à la commune 
ou aux associations partenaires de la CdC. 
La CdC intervient pour l’enfance jeunesse en gérant le pôle enfance 
de Monségur, qui accueille l’A.L.S.H. (Accueil de Loisirs Sans Hé-
bergement), le multi-accueil (crèche/halte-garderie) et le R.A.M. 
(Relais d’Assistantes Maternelles). 

La bibliothèque de Monségur fait partie du Réseau de Lecture Pu-
blique qui dépend de la CdC du Réolais en Sud Gironde. 

La Mairie de Monségur héberge l’A.S.P. (Accueil de Service Public)  
de la CdC, lieu d’écoute et de mise en relation avec différents or-
ganismes. Un agent tient une permanence deux jours et demi par 
semaine afin de renseigner sur les partenaires et d’accompagner 
les démarches administratives et sociales *. 

Le nombre des délégués chargés de l’administration de l’intercom-
munalité est fixé à 53 titulaires, à raison d’un délégué par commune 
membre, sauf La Réole qui en dispose de dix, Monségur et Gironde-
sur-Dropt de trois chacune et Aillas, Auros, Fontet, et Lamothe-Lan-
derron de deux chacune. Pour Monségur, les conseillers communau-
taires sont Pascal Lavergne, Marie Chinzi et Patricia Brousse.

Le président et les vice-présidents de la CdC ont été à nouveau 
désignés à l’occasion d’un conseil communautaire le 14 janvier à 
Monségur. Il convenait de refaire cette élection suite à la démission 
de son mandat de président de Bernard Castagnet. Ce dernier étant 
4ème vice-président du Conseil Départemental, dans un souci de 
partage des responsabilités et de limitation du cumul des man-
dats, a adressé sa démission au préfet qui l’a acceptée. Au jour de 
l’éditon de ce bulletin, les résultats ne sont pas connus. 

* Coordonnées p. 32

Accueil de loisirs sans hébergement (A.L.S.H.) - Monségur
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INFORMATIONS PRATIQUES

SECRÉTARIAT DE LA MAIRIE
24 place Robert Darniche
33580 Monségur
Tél. 05 56 61 60 12 - Fax 05 56 61 61 36
COURRIEL : monsegur@wanadoo.fr
SITE INTERNET : www.mairie.monsegur.eu
www.facebook.com/mairie.monsegur

HORAIRES D’OUVERTURE :
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h
et de 14h à 17h - Le samedi de 9h à 12h

MONSIEUR LE MAIRE : sur rendez-vous

+ EXTRAIT D’ACTE DE NAISSANCE,
DE MARIAGE, DE DÉCÈS
• LIEU DE LA DEMANDE :
Mairie de l’événement

• RENSEIGNEMENTS / PIÈCES À FOURNIR :
date de l’événement, nom et prénom de la
personne concernée

• TARIF : gratuit. Dans le cadre d’une de-
mande d’un extrait d’acte avec filiation ou 
d’une copie intégrale de l’acte, des rensei-
gnements complémentaires peuvent être 
demandés, s’adresser au secrétariat de la 
mairie pour plus de détails.

+ CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ
La carte d’identité est valable 10 ans pour 
les mineurs et 15 ans pour les majeurs. Si 
votre carte d’identité a été délivrée entre 
2004 et 2013 et que vous étiez majeur lors 
de sa délivrance, elle reste valide 5 ans 
après la date d’expiration qui est indiquée.
• Lieu de la demande : mairie du domicile
• Renseignements / pièces à fournir : la 
présence du demandeur est exigée lors de 
la demande.

> POUR UN MAJEUR
• 1ÈRE DEMANDE : acte de naissance de moins 
de 3 mois original (avec filiation ou copie inté-
grale) + livret de famille + 2 photos d’identité + 
un justificatif de domicile au nom du deman-
deur ou attestation + 2 justificatifs d’identité 
(copie permis de conduire, carte vitale).
• RENOUVELLEMENT : ancienne carte 
d’identité + acte de naissance de moins de 
3 mois original (avec filiation ou copie inté-

grale) + livret de famille + 2 photos d’iden-
tité + un justificatif de domicile au nom du 
demandeur ou attestation + 2 justificatifs 
d’identité (copie permis de conduire, carte 
vitale). NB : si vous ne possédez pas l’an-
cienne carte d’identité, la procédure de 
demande sera différente (cf. perte ou vol).
• PERTE OU VOL : acte de naissance de 
moins de 3 mois original (avec filiation 
ou copie intégrale) + livret de famille + 2 
photos d’identité + un justificatif de domi-
cile au nom du demandeur ou attestation 
+ 2 justificatifs d’identité (copie permis 
de conduire, carte vitale) + déclaration de 
perte ou de vol + timbres fiscaux 25 €.

> POUR UN MINEUR
Pour demander une carte d’identité pour un 
mineur, l’enfant et son représentant légal 
doivent se rendre en mairie munis des pièces 
mentionnées ci-dessus. Il est possible de de-
mander une carte nationale d’identité pour 
tout mineur quel que soit son âge.

+ PASSEPORT
Pour obtenir un passeport biométrique, il 
faut se rendre dans une mairie équipée de 
dispositifs de recueil biométrique
(www.gironde.pref.gouv.fr).
Communes biométriques les plus proches
de Monségur (sur rendez-vous) :
• LA RÉOLE : Tél. 05 56 61 12 58
• SAUVETERRE-DE-GUYENNE :
Tél. 05 56 71 50 43

+ CARTE GRISE
Imprimé C.E.R.F.A. à télécharger selon la 
situation sur www.service-public.fr (certi-
ficat d’immatriculation, certificat de vente, 
certificat de non gage...). Se rendre ou en-
voyer les documents à la sous-préfecture :
• SOUS-PRÉFECTURE DE LANGON
19 Cours des Fossés - 33210 Langon
Tél. 05 56 90 60 60
• SOUS-PRÉFECTURE DE MARMANDE
93 rue de la Libération - 47200 Marmande
Tél. 05 53 76 01 76
Tarification : variable selon le demandeur, 
le véhicule et le département

URBANISME
Vous désirez construire, restaurer ou 
modifier votre maison ? Il est obliga-
toire de constituer un dossier de permis 
de construire, ou une déclaration de 
travaux, avant le commencement des 
travaux, à la mairie de votre domicile. 
Une instruction sera menée et une no-
tification d’autorisation ou de refus des 
travaux vous sera envoyée.

QUELQUES PISTES POUR
PLUS DE RENSEIGNEMENTS

• UN ARCHITECTE EST OBLIGATOIRE 
POUR TOUTE CONSTRUCTION SUPÉ-
RIEURE À 170 M².

• SERVICE INSTRUCTEUR APPLICATION 
DU DROIT DU SOL (A.D.S.) D’AILLAS :
ce service s’occupe de toutes les auto-
risations en relation avec l’urbanisme, 
dont les permis de construire.

HORAIRES D’ACCUEIL : lundi, mardi et 
jeudi de 13h30 à 16h30, mercredi de 9h
à 11h30 et de 14h à 16h30, fermé le ven-
dredi, ou sur rendez-vous.

COORDONNÉES :
1 Bois Majou - 33124 Aillas
Tél. 09 67 11 89 42
COURRIEL : ads@reolaisensudgironde.fr

• CONSEIL D’ARCHITECTURE, D’URBA-
NISME ET D’ENVIRONNEMENT (C.A.U.E.) :
propose de rencontrer gratuitement un 
architecte conseil, sur rendez-vous, en 
mairie de La Réole.

COORDONNÉES :
140 avenue de la Marne
33700 Mérignac
Tél. 05 56 97 81 89

• SERVICE TERRITORIAL DE L’ARCHI-
TECTURE ET DU PATRIMOINE (S.T.A.P.) :
il a pour missions le conseil, le contrôle et 
la conservation du patrimoine. Le S.T.A.P. 
est à votre disposition pour examiner votre 
projet, en particulier aux abords des mo-
numents historiques et des sites protégés.

COORDONNÉES :
57 rue Magendie
33074 Bordeaux Cedex
Tél. 05 56 00 87 10

Formalités Administratives
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S.I.P.H.E.M.
Le S.I.P.H.E.M. (Syndicat Intercommunal du Pays Haut Entre-deux-Mers) est 
un établissement en charge de la problématique de l’habitat, qui soutient 
l’intercommunalité dans sa politique habitat. Via la Maison de l’Habitat et 
de l’Énergie, le S.I.P.H.E.M. est l’interlocuteur principal pour toutes les ques-
tions relatives au logement. Cette structure concerne tous les acteurs de 
l’amélioration de l’habitat : propriétaires-bailleurs, propriétaires-occupants, 
locataires ou encore collectivités. Son activité concerne 5 points essentiels :
• les informations juridiques liées au logement,
• les renseignements sur les aides financières et fiscales,
• le conseil technique,
• la médiation locative,
• l’assistance technique pour les collectivités.

Vous pouvez joindre la Maison de l’Habitat au 05 56 61 20 75 de 9h à 
12h30 et de 14h à 17h30 du lundi au vendredi, ou vous rendre sur place 
dans ces mêmes horaires 9 place Albert Rigoulet à la Réole. À Monségur, 
une permanence est assurée tous les 3e mardis du mois de 9h à 12h 
dans les locaux du S.I.V.O.M. (33 rue des victimes) par Laurence Combalie 
(05 56 71 70 24) et Guillaume Braneyre (05 56 71 70 23). 

SECRÉTARIAT : Josiane Cappelletto - josiane-cappelletto@siphem.fr
SITE INTERNET : www.siphem.fr

S.I.V.O.M. de l’Entre-deux-Mers
33 rue des Victimes - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 61 31 - Fax 05 56 71 99 62
COURRIEL : monsegur.sivom@wanadoo.fr

HORAIRES D’OUVERTURE : du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h à 17h
vendredi de 8h à 12h

PRÉSIDENT : Jacques Matignon
REPRÉSENTANTS DE MONSÉGUR : Pascal Lavergne, François Greffier
SUPPLÉANTS : Sabrina Nietrzeba, Laurent Gachet

Le Syndicat Intercommunal à VOcations Multiples de l’Entre-deux-Mers as-
sume les compétences suivantes : Adduction d’eau potable (A.E.P.), Assai-
nissement collectif et non collectif, Transports scolaires et Débroussaillage.

+ RÉALISATIONS 2015
• ADDUCTION EAU POTABLE
Cazaugitat : Remplacement de la canalisation dans la traverse du bourg 
(750 m). Caumont, Castelmoron d’Albret, St Martin du Puy : Remplacement 
de la canalisation (565m) en liaison avec les travaux d’assainissement col-
lectif réalisés par ces trois communes. Rimons : Branchement purge. Saint 
Martin de Lerm : Pose de Vanne.

• ASSAINISSEMENT COLLECTIF
Télétransmission des postes de relevage Val de Rose et Franklin à Monségur.

• ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
La loi sur l’eau oblige le service d’assainissement non collectif à contrôler
le bon fonctionnement et l’entretien des assainissements des particuliers
concernés. La fréquence du contrôle des installations est de 6 ans. Le tech-
nicien a aussi pour mission un rôle d’information et de conseil lors des réa-
lisations et des réhabilitations des installations autonomes. Les communes

de Caumont, Le Puy et Cazaugitat ont été contrôlées en 2015 et la commune
de St Ferme est en cours de contrôle.

• TRANSPORTS SCOLAIRES
Le nombre d’élèves inscrits sur nos circuits est sensiblement le même que 
les années précédentes, de l’ordre de 200. Les nouveaux bus sont arrivés 
fin novembre.

• DÉBROUSSAILLAGE
La campagne de débroussaillage s’est déroulée normalement grâce notam-
ment aux concours de certaines associations foncières et de particuliers.

+ PROJETS 2016
• ADDUCTION EAU POTABLE
Remplacement de canalisations sur divers sites afin de réduire les fuites. 
Cette opération est menée en relation avec le fermier, les bureaux d’études
et l’Agence Régionale de la Santé (A.R.S.).

• ASSAINISSEMENT COLLECTIF
Pas de projet dans l’immédiat.

• ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
Poursuite du contrôle des assainissements sur les communes dont le diagnos-
tic arrive à échéance, ainsi que la poursuite de la mission de conseil et d’in-
formation aux particuliers pour leurs projets d’installation ou de réhabilitation.

Mme Josette Gargou ayant assuré la gestion administrative du S.I.V.O.M. de 
Monségur puis du S.I.V.O.M. de l’Entre-deux-Mers depuis le 1er juillet 1992 a 
fait valoir ses droits à la retraite le 30 juin 2015. Avec nos remerciements pour 
tous les services rendus, nous lui souhaitons une bonne et longue retraite.
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PROJET D’EXTENSION DU FOYER D’HéBERGEMENT 
DU C.A.T. JEAN BERNARD DE LA RéOLE

e
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Le foyer d’hébergement du C.A.T. Jean Bernard assure l’héberge-
ment et l’entretien à Monségur des personnes adultes handicapées 
qui exercent une activité d’apprentissage par le travail pendant la 
journée au C.A.T. Jean Bernard (Centre d’Aide par le Travail) de la 
Réole. Il est situé au lotissement des Fontaines.

Ce centre d’hébergement fait l’objet d’un projet d’agrandissement 
afin d’augmenter le nombre de places disponibles : passage de 10 à 
54 lits, avec une construction conçue pour un parcours d’autonomie 
progressif, avec à terme la possibilité d’une autonomie complète. 
Le terrain situé à Monségur, au lieu dit Les Fontaines, propriété de 
la commune et mis à disposition du C.A.T. par bail emphytéotique, 
a retenu toute l’attention du Conseil Départemental de la Gironde 
(principal co-financeur du projet). Sa proximité avec les services, 
les commerces et la vie associative présente en effet tous les atouts 
recherchés pour permettre une bonne intégration des futurs rési-
dents de cette unité. Une réunion publique a eu lieu le 6 décembre 
2014 pour présenter le projet aux habitants du chemin de Lagrange 
et du lotissement des Fontaines.

Les travaux ont débuté au début du second trimestre 2015, et de-
vraient durer 18 mois. La pose de la première pierre a eu lieu ven-

dredi 23 octobre 2015 en présence de nombreux élus du territoire.

+ LE CENTRE JEAN BERNARD
Le Centre Jean Bernard est géré par l’Association Départementale 
des Combattants Prisonniers de Guerre et Combattants Algérie-Tu-
nisie-Maroc (A.D.C.P.G.-C.A.T.M.) de la Gironde. L’A.C.P.G. - C.A.T.M. 
est une association déclarée en 1945, lors du retour de captivité 
des anciens combattants. Régie par la loi du 1er juillet 1901, son 
siège social est implanté à Bordeaux, cours de l’Yser. La mission 
spécifique du C.A.T. est d’accompagner, sur le moyen ou long terme, 
des personnes déficientes mentales, en leur donnant les moyens 
d’acquérir une reconnaissance professionnelle et sociale et en leur 
offrant un lieu de vie privilégié. Ces missions s’insèrent au travers 
d’un programme national, mais également régional qui répartit 
l’offre sanitaire et sociale. En tant que foyer d’hébergement ac-
cueillant des personnes en situation de handicap, le centre s’inscrit 
dans la complémentarité des valeurs associatives que sont la soli-
darité, la probité, le respect, l’humanisme...

Les inspecteurs du Conseil Départemental indiquent dans une 
lettre du 6/09/2010 que « le projet d’agrandissement du site ac-
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tuel, sur la commune de Monségur, préserve sa qualité en terme 
d’hébergement et d’intégration des résidents au sein de la ville de 
Monségur. En effet, il est important de conserver l’environnement 
géographique de cette construction au sein d’un petit lotissement 
et d’une petite commune, pour favoriser l’intégration des usagers 
dans une cité distincte de leur lieu de travail ».

Ce projet est donc l’aboutissement de 10 années de réflexions et 
d’échanges avec le Conseil Départemental. Le centre et ses gestion-
naires répondent ainsi aux attentes des résidents, mais également 
au manque, sur le territoire, d’un foyer d’hébergement pour adultes 
en situation de handicap.

Une fois l’étude présentée aux instances de tutelle, il restait à 
penser le projet architectural. L’implantation du terrain en fond de 
lotissement imposait, par respect des riverains alentour, de penser 
une construction qui puisse être dans la continuité des bâtisses 
actuelles. Le projet devait s’adapter également à la population ac-
cueillie et au projet pédagogique.

De nombreux échanges ont été nécessaires, notamment avec le 
service des bâtiments de France. Diverses esquisses ont été pro-
posées et, grâce à l’association de l’architecte et du paysagiste, 
la construction aujourd’hui proposée respecte à la fois l’environne-
ment historique de la commune de Monségur, les administrés et les 
usagers. Le projet a été pensé en termes de « cœur de village ». Le 
centre une fois terminé accueillera 54 adultes hommes ou femmes 
en situation de handicap âgés de 18 à 60 ans.

L’établissement représente une surface constructible de 2800 m², 
constitué de 6 bâtiments distincts* (A - Accueil et salles d’activi-
tés, B - Restaurant et locaux techniques, C - Foyer d’hébergement, 
D - Unité d’hébergement, E - Pavillon de préparation à l’autonomie 
(P.P.A.), F - Studio). L’implantation des différents bâtiments sur le 
site a été conçue pour permettre des passerelles rendant visible 
l’évolution de l’usager dans son parcours d’autonomisation.

Les deux constructions neuves, le foyer et l’unité d’hébergement, 
accueilleront respectivement 28 personnes hommes-femmes dont 
l’autonomie nécessite, à l’admission, un accompagnement éducatif 
permanent pour tous les domaines de la vie quotidienne ; et 19 
personnes hommes-femmes avec une prise en charge moins impor-
tante. Pour les usagers ayant les capacités d’envisager une vie en 
appartement extérieur, un parcours d’autonomisation progressive 
sera possible par l’admission successive dans le P.P.A. et le studio.

Les deux constructions réhabilitées sont le P.P.A. (Pavillon de Pré-
paration à l’Autonomie) et le studio. Le P.P.A. s’adresse à 6 rési-
dents seuls ou en couple ayant acquis une bonne autonomie dans 
la gestion des actes de la vie quotidienne (alimentation, hygiène, 
déplacement), mais restant fragiles sur le plan affectif et psycho-
logique. Sur ce P.P.A., un accompagnement axé sur la progression 
de l’autonomie est proposé aux usagers. Cet accompagnement se 
fait au travers de l’intégration dans la cité et la participation à la 
vie locale en favorisant l’accès à la culture, à la vie associative et 
sportive par leurs propres moyens.

Le studio s’adresse aux usagers issus du P.P.A. qui auront besoin 
d’être mis en situation complète d’autonomie, seul ou en couple et 
qui, à l’issue d’une année, pourront envisager une vie à l’extérieur.

L’établissement ne pourra se passer de l’intervention de partenaires 
et de bénévoles. Personnes ressources, elles permettent d’assurer 
diverses prestations tout en respectant un gage de qualité. Cet 
échange permet de proposer une vie intra et extra muros. Ces re-
lations avec les partenaires pourront se situer à divers niveaux - 
loisirs, contact avec des milieux professionnels, services sociaux, 
centre de formation de professionnels, lycée, association commu-
nales - et concerneront les usagers suivant leurs attentes et leurs 
besoins. Ces liens contribueront à la socialisation des résidents. 
Ces divers partenaires participeront à la mise en œuvre de la ci-
toyenneté des usagers. Les personnes bénévoles, quant à elles, par 
leur engagement dans la société et leurs ressources personnelles, 
contribuent à l’ouverture, à l’approfondissement des connaissances 
et à la qualité des prestations dispensées par le Foyer Jean Bernard. 
Elle leur permet d’expérimenter la relation à l’autre hors institution, 
dans une relation d’alter-ego. La participation des personnes béné-
voles aux activités de l’établissement, sous quelque forme que ce 
soit, s’inscrira dans le projet d’établissement.

Le coût de cette construction est proche de 7,5 millions d’euros. 
Le centre Jean Bernard finance, au travers de trois emprunts diffé-
rents, l’intégralité du projet. Le Conseil Départemental apporte sa 
garantie à hauteur de 100% et remboursera au travers de la ligne 
budgétaire « Frais Financiers » la totalité des frais financiers.

Marie-Noëlle Carpentey, Directrice du C.A.T. Jean Bernard à La Réole

* Cf. schéma p. 10

Simulation vue des bâtiments d’hébergement et du jardin
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SERVICES D’AIDE & DE SECOURS

La communauté de brigades de Monségur est 
composée de 12 militaires répartis sur les bri-
gades de Monségur et Pellegrue. Elle a pour 
charge la surveillance des deux cantons. Cette 
organisation permet de disposer des effectifs et 
des moyens suffisants pour assurer les différentes 
missions attribuées à la gendarmerie (sécurité 
publique, police judiciaire, sécurité routière, ac-
cueil, interventions diverses, contact avec la po-
pulation et renseignements). La complémentarité 
des deux unités permet de donner 24 heures sur 
24 une réponse à l’événement, même au-delà des 
périodes d’ouverture et d’accueil du public. Une 
permanence est assurée chaque jour dans l’une 
des deux unités pour l’accueil du public. Après 
19h, les appels par le numéro direct ou le 17 sont 
déviés sur le centre opérationnel de la gendarme-
rie de Bordeaux, qui déclenche l’intervention de la 
patrouille la plus proche.

HORAIRES D’OUVERTURE DES DEUX UNITÉS

• MONSÉGUR : Tél. 05 56 71 97 40
Lundi, mardi, jeudi et samedi de 8h à 12h et de 
14h à 18h, le mercredi de 14h à 18h et le vendredi 
de 8h à 12h.

• PELLEGRUE : Tél. 05 56 61 59 45
Mercredi, de 8h à 12h, vendredi de 14h à 18h,
dimanche de 9h à 12h et de 15h à 18h.

Vous pouvez maintenant contacter la commu-
nauté de brigades de Monségur - Pellegrue di-
rectement par courriel :
cob.monsegur@gendarmerie.interieur.gouv.fr

+ RAPPEL SUR L’APPLICATION
« STOP CAMBRIOLAGES »
Cette application complète les dispositifs de 
communication déjà mis en œuvre au quotidien 
par la gendarmerie de la Gironde pour sensibi-
liser les particuliers et les commerçants et les 
aider à se prémunir contre les cambriolages :

• Système de diffusion d’alerte VIGI-ENTREPRISE

• Page Facebook de la gendarmerie de la Gironde :
https://www.facebook.com/gendarmerie.de.la.gironde

• Opération « tranquillité vacances » (voir 
après). La Gendarmerie propose donc une ap-
plication gratuite et innovante, offrant un autre 
moyen de rapprochement avec la population.

• Diffusion d’alertes pour prévenir les utilisa-

teurs, en temps réel, des phénomènes, des me-
naces et des risques en Gironde.

• Lancement des avis de recherches et des ap-
pels à témoins en Gironde.

• Information des usagers et des commerçants, 
en leur apportant les conseils pratiques adaptés 
à leur spécificité et leurs contraintes.

• Présentation des dispositifs mis en place pour lutter 
contre les cambriolages et les vols à mains armées.

• Soutenir les victimes de cambriolage en leur rap-
pelant la conduite à tenir en cas de cambriolage.

• Guider les utilisateurs dans la recherche d’une
brigade de gendarmerie.

Cette application est proposée gratuitement, par 
téléchargement, à l’ensemble des utilisateurs de 
smartphones, sous le format Androïd et Apple, 
à l’instar des applications d’ores et déjà dispo-
nibles. La page « personnalisation » permet aux 
utilisateurs de paramétrer leur application en 
fonction de leur département d’appartenance et 
ainsi recevoir les notifications qui les concernent 
en cochant la case appropriée.

QUELQUES PRÉCISIONS IMPORTANTES

Veiller à bien télécharger la version 2.0 (flamme Gen-
darmerie sur fond noir et non blanc) car la version 1.0 
ne permet pas de recevoir les alertes « push » envoyées 
par la gendarmerie de la Gironde. L’application est pa-
ramétrée par défaut pour le département de l’Hérault. 
Aller dans la page personnalisation et sélectionner la 
Gironde pour recevoir les notifications et alertes qui se-
ront envoyées par la gendarmerie de la Gironde.

+ OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES
L’opération tranquillité vacances mise en place 
les années précédentes se poursuit. Si vous par-
tez en vacances n’importe quand dans l’année, 
signalez votre départ à la brigade de votre domi-
cile afin que des surveillances particulières soient 
effectuées autour de chez vous en votre absence.

+ POINT SUR LES
CAMBRIOLAGES ET LES VOLS
Après une baisse en 2014, nous avons enregistré 
cette année une légère hausse des cambriolages 
sur les deux cantons de Monségur et Pellegrue. 
Les faits touchent essentiellement les habita-
tions principales et secondaires. Les malfaiteurs 

recherchant en priorité les bijoux, l’argent et les 
petits objets de valeurs, mais également de l’ou-
tillage. Si vous êtes victime d’un cambriolage, ne
touchez à rien, ne manipulez aucun objet, ceci en
vue de préserver les traces et indices nécessaires
aux investigations techniques et scientifiques ; ce 
qui multiplie les possibilités d’identifier les au-
teurs des faits. Contactez alors immédiatement 
de jour comme de nuit la gendarmerie en compo-
sant le 17 ou le numéro de votre brigade locale. 
Une patrouille se rendra rapidement sur les lieux 
pour procéder aux constatations et à l’enquête.

+ ESCROQUERIES
Nous mettons en garde les internautes sur les 
escroqueries qui se développent sur internet. Il 
est par exemple fortement déconseillé de trans-
mettre des paiements par « Western Union » 
(notamment vers l’étranger) pour l’achat d’un 
bien quelconque sur un site internet d’annonces. 
Même sans le code de validation, le transfert 
d’argent pourra être effectué sans plus au-
cun recours, vous ne recevrez bien entendu ja-
mais votre objet. Dans le doute, n’hésitez pas à 
contacter votre brigade locale pour un conseil.

+ RECRUTEMENT
La gendarmerie nationale recrute des sous-offi-
ciers et des gendarmes adjoints volontaires.

• Vous avez entre 17 et 26 ans, vous êtes ouvert 
sur le monde qui vous entoure. Devenez gen-
darme adjoint volontaire afin de participer acti-
vement à la vie de vos concitoyens en acquérant
une première expérience professionnelle.

• Vous avez entre 18 et 35 ans, vous souhaitez 
devenir gendarme : les candidatures de gen-
darme adjoint et de sous-officier se font mainte-
nant directement sur internet :
http://www.lagendarmerierecrute.fr/

• N’hésitez pas à passer nous voir pour découvrir
toutes les facettes de notre métier.

L’adjudant-chef Jean Armand
Commandant de la communauté

de brigades de Monségur - Pellegrue

La communauté de brigades 

de Monségur – Pellegrue
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CENTRE D’INCENDIE
ET DE SECOURS
Au cours de l’année 2015, les sapeurs-pompiers 
de Monségur ont réalisé un peu plus de 500 inter-
ventions. La principale mission de ces hommes 
et femmes est le secours à personnes qui repré-
sente 75% de leurs interventions. Ils assurent 
également les secours routiers, le sauvetage des 
animaux et luttent contre les incendies.

Les sapeurs-pompiers de Monségur sont exclu-
sivement des volontaires qui s’engagent au sein 
de leur centre pour assurer des astreintes ou des 
gardes en fonction de leurs disponibilités profes-
sionnelles et de leur vie de famille. Le volontariat 
est un engagement citoyen permettant d’assurer 
des interventions rapides et efficaces, partout et 
pour tous. Les sapeurs-pompiers s’engagent à 
porter secours et à protéger, chaque jour, leurs 
concitoyens. Tout au long de son activité de vo-
lontaire, le sapeur-pompier acquiert des compé-
tences qui font de lui un véritable atout au sein 
de son entreprise.

Le centre de secours de Monségur a été doté cette 
année d’un nouveau véhicule assurant l’alimen-
tation des engins lors de feux de forêt, et accueil-
lera très prochainement une réhabilitation de ses 
locaux.

Malgré les efforts du chef de centre et de l’en-
semble de son personnel, le recrutement devient 
de plus en plus difficile dans notre secteur rural ; 
ce problème est l’affaire de tous. Au cours de 
l’année, le centre a vu son effectif réduit suite à 
la vétérance de Patrick Debruyne et au départ de 
Frédéric Laforse pour des raisons personnelles. 
C’est pour toutes ces raisons que nous avons be-
soin plus que jamais de nouvelles recrues.  

N’hésitez pas à nous contacter
pour tous renseignements.
Capitaine Christophe Cazeau
LIGNE ADMINISTRATIVE : Tél. 05 56 61 88 34

LA PRéVENTION ROUTIèRE
RESPONSABLE CANTONALE : Claudine Cousseau
COORDINATRICE : Sabrina Nietrzeba-Carlesso

En 2015 :

• Du 13 au 17 avril, la piste cycliste était présente à l’école élémentaire de Mon-
ségur pour les classes de CM1 et CM2 du « canton ».

• Trois lauréats sélectionnés pour la finale inter-piste d’éducation routière à Bordeaux. 
Bonne surprise lors de la remise des prix à la Mairie de Bordeaux : c’est Monségur qui 
emporte la palme avec trois élèves classés dans les 31 finalistes du Département : 
1er Noah Denadaï, école de Monségur // 22e Lomane Dupire, école de Ste Gemme // 25e 
Alexis Patissier, école de Monségur. Félicitations à ces jeunes et à leurs enseignants.

Accidents en Gironde : plus de blessés et tués qu’en 2014. Il faut persévérer pour 
sauver des vies. À ne pas oublier : l’alcool est en cause dans un accident sur trois. 
Nous attirons l’attention des jeunes, notamment les élèves des écoles élémen-
taires et du collège, sur la nécessité de se rendre visible à pieds, vélo et autres 
deux roues par des éclairages et équipements fluos adéquats. Bonne route à tous. 

La responsable cantonale, Claudine Cousseau

Association pour le don de sang bénévole en Monségurais

Aucun changement n’est intervenu dans la composition du C.A. de l’association. En 
2015, un bouleversement est intervenu dans l’organisation des collectes. En effet, après 
une très large consultation auprès des donneurs du secteur, la collecte a réintégré la 
Bastide de Monségur et a lieu dans le Foyer municipal, et ce, depuis le mois d’avril 
2015. Le jour de collecte a également changé puisque depuis septembre, elles ont lieu 
le jeudi de 16h à 19h. Tout ceci a été décidé suite au sondage qui a eu lieu au cours 
de l’année 2014. Ce sondage, effectué auprès des donneurs présents sur plusieurs 
collectes et auprès des 244 donneurs qui possèdent une adresse mail (sur un total 
de 356) par l’E.F.S., a permis de récolter 119 avis favorables à une grande majorité 
pour le retour de la collecte à Monségur. Le sondage effectué par l’E.F.S. a permis de 
récolter des remarques et commentaires très intéressants. Nous ne pouvons pas faire 
dans l’immédiat la comparaison globale de fréquentation des collectes à Monségur par 
rapport à celle de Ste Gemme car, avec ces changements en plusieurs étapes, il faut 
laisser un temps d’adaptation aux donneurs. Dans un premier temps, il semblerait que 
le nombre de donneurs présentés ne soit pas en augmentation. Le bilan sera donné 
lors de l’assemblée générale en février. Nous avons pourtant eu le soutien incontesté 
du journal « Sud-Ouest » par de nombreux articles annonçant tous ces changements. 
Merci à Christine. Par contre, le soutien du journal « Le Républicain » a été défaillant, 
à croire que le travail effectué par nos bénévoles au service de nos concitoyens malades 
ou blessés ne l’intéresse pas ? Les personnes qui veulent aider l’association peuvent 
le faire de deux manières : de façon physique en rejoignant les membres du bureau ou 
de façon financière en faisant un don pour lequel un reçu fiscal qui donne droit à une 
déduction d’impôts sur le revenu de 60 % du montant du don leur sera délivré.

• Voici les dates des collectes pour 2016 au foyer de Monségur :
les jeudis 18 février - 14 avril - 16 juin - 1er septembre - 15 septembre, de 16h à 19h.
• L’A.G. de l’association aura lieu le jeudi 25 février à 18h à la Maison du canton à 
Monségur et sera suivie d’un vin d’honneur offert par le S.I.V.O.M. puis d’un repas au 
restaurant des Tilleuls pour un prix modeste pour lequel il faudra, bien sûr, s’inscrire.
• Le loto de l’Association aura lieu le samedi 20 février à Monségur. Pour Ste 
Gemme, la date sera connue plus tard.
Le Président Hubert Hériteau - Tél. 05 56 61 65 98 - COURRIEL : hubert.heriteau@orange.fr
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éDUCATION & ENFANCE 

HORAIRES : de 8h50 à 12h et de 13h30 à 15h30
(sauf le mercredi : de 8h50 à 12h10)

ÉCOLE MATERNELLE : Tél. 05 56 61 81 91
COURRIEL : E.Mat.Monsegur@ac-bordeaux.fr

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE : Tél. 05 56 61 63 93
COURRIEL : ce.0332211z@ac-bordeaux.fr

L’école maternelle de Monségur compte 41 inscrits, répartis en quatre sec-
tions (tout-petits, petits, moyens, grands). Monsieur Chatet, directeur de 
l’école et maître de la classe des moyens/grands (23 élèves), est assisté de 
Monique Moute et de Janine Esteves en tant qu’Agent Territorial Spécialisé 
des Ecoles Maternelles (A.T.S.E.M.). Mme Régimon, maîtresse de la classe 
des tout-petits/petits/moyens (18 élèves), est secondée par Christine Saurin 
en tant qu’A.T.S.E.M.. Le Projet-École de l’école maternelle est « Langage et 
Parcours Culturel », qui se développe sur 4 axes : 1 - Musique et langage ; 
2 - Art plastique et langage ; 3 - Sport et langage ; 4 - Jeux et langage. 

Durant l’été 2015, des travaux ont été effectués dans l’école maternelle. Ainsi 
l’ensemble des huisseries, portes et fenêtres ont été changées. L’école est 
ainsi sécurisée et mieux isolée. La municipalité, avec l’aide du Conseil Dé-
partemental et de l’A.I.P.E., a fait l’acquisition pour l’école maternelle du ma-
tériel numérique nécessaire à l’épanouissement des écoliers monségurais.

L’école élémentaire de Monségur accueille 94 élèves du CP au CM2, répartis 
en 4 classes : Elisabeth Wignacourt : CE2-CM1 ; Claire Catalo : CM1-CM2 ; 
Céline Bonnet remplaçant Emilie Guitton en congés maternité jusqu’en 
mars 2016 : CE1-CE2 ; Pascale Rossi : CP-CE1, directrice, déchargée de 
classe un jour par semaine (le mardi) par Lucie Molnar. Bienvenue au petit 
Lino qui a agrandi la famille d’Émilie le 15 octobre dernier ! Le R.A.S.E.D. 
(Réseau d’Aide aux Elèves en Difficultés) est composé de Jean Paul Mondon, 
enseignant spécialisé, et de Myriam Sauvage, psychologue scolaire.

Les classes participent à des projets variés. Pour cette année scolaire, par 
exemple :

• Projet interdisciplinaire autour du cirque, suite à la projection du film « Le 
Cirque » de Charles Chaplin,
• Projet E.P.S. : course d’endurance, finalisé par le cross du collège,
• Projet arts : arbre (source d’inspiration et support de création), portrait et photo,
• Projet interdisciplinaire autour des mots, « jouer avec les mots » (littéra-
ture, musique, fabrication de livres...).

Le projet d’école sera réécrit cette année pour la période 2016-2020. Le projet 
en cours concerne les domaines de maîtrise de la langue, la culture humaniste 
et l’autonomie et l’initiative. Pour y parvenir, nous proposons aux élèves des 
rencontres avec les œuvres, avec le spectacle vivant et la production d’écrits 
par les classes à destination des autres classes... Ces actions ont été enrichies 
par l’expérimentation de la liaison école-collège sur notre secteur. Le projet à 
venir devrait s’orienter vers la citoyenneté et les relations école/parents.

Chaque année, le marché de Noël est l’occasion pour nous de vendre des 
objets et des pâtisseries fabriqués par les enfants et les familles au profit 
des coopératives scolaires des écoles de Monségur.

+ TEMPS D’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE
ÉCOLE MATERNELLE : ACCUEIL - Tél. 05 56 61 69 25
ECOLE ÉLÉMENTAIRE : ACCUEIL - Tél. 05 56 61 63 93

Depuis septembre 2014 et la mise en place de la réforme des rythmes sco-
laires, la commune de Monségur a développé un temps d’accueil présicolaire 
les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 15h30 à 18h30. Un éventail d’ac-
tivités pédagogiques est proposé de 15h30 à 17h dans le cadre des T.A.P. 
(Temps d’Activités Pédagogiques), puis un temps de garderie de 17h à 18h30.

Virginie Corfou est responsable du temps d’accueil périscolaire à l’école 
maternelle. Elle mène, secondée par une A.T.S.E.M., des activités pédago-
giques de 15h30 à 17h.

Pour l’école élémentaire, la responsable est Laëtitia Courgeau, assistée de 
deux animateurs agents de la commune les mardis et vendredis. Les lundis 
et jeudis, des intervenants extérieurs viennent enrichir l’offre pédagogique 
proposée en interne par Laëtitia et un animateur agent de la commune. 

Le temps de garderie, de 17h à 18h30, se déroule, pour tous les enfants, 
dans les locaux de l’école élémentaire, sous la responsabilité de Laëtitia 
Courgeau et d’un animateur agent de la commune.

ÉCOLES MATERNELLE ET ÉLEMENTAIRE

Ecole maternelle : Les enfants s’essayent au dessin via le projecteur interactif tactile

Ecole élémentaire : Les CP se préparent pour la séance rollers (juin 2015, lors de la journée portes ouvertes)
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+ LE COLLÈGE EN QUELQUES CHIFFRES
• 260 élèves cette année 2015/2016, une vingtaine d’élèves en 
moins à cette rentrée. Après beaucoup d’incertitudes sur la conti-
nuité de la structure à 12 classes, l’engagement de tous, tout au 
long de l’année, a permis de maintenir 3 classes par niveau malgré 
la baisse significative des effectifs.

• En ce qui concerne la section Jazz, il y a l’équivalent d’une classe 
par niveau, soit un tiers des élèves.

• 45 élèves à l’internat : 16 % des élèves sont donc internes.
• Nous recevons toujours les mêmes élèves de la CUB, de la Gironde et 
des départements limitrophes pour le jazz mais aussi pour l’internat.

+ CÔTÉ ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE
• Une nouvelle adjointe-gestionnaire, Mme Fourgeaud, a remplacé 
Mme Boget partie sur Périgueux.

• Le nombre d’enseignants est de 25. Certains sont nouvellement 
nommés : Mme Chollet, professeur de Lettres ; Mme Duzon, profes-
seur d’Allemand ; M. Bénetteau, professeur de Technologie.

• Une nouvelle infirmière, Mme Lombrez, a remplacé Mme Choquet 
partie sur Bordeaux.

• 12 personnes en charge de l’encadrement et de la surveillance, 2
pour le secrétariat et la gestion, 7 en charge de l’accueil, de l’entre-
tien des bâtiments et de la restauration.

• Le poste d’A.E.D. (Assistant d’Education) chargé du suivi des 
élèves de la section jazz a été maintenu. Deux contrats aidés pour 
l’accueil, dont l’un vient de se terminer en décembre. L’accueil ne 
pourra donc plus être assuré en permanence comme précédemment.

+ LA SECTION JAZZ EN 2015
• Le programme jazz : le concert de Noël devant les primaires du 
canton et des échanges pédagogiques des concerts pour le Conseil 
Départemental (participation à la journée des collégiens), une mas-
ter-class avec Claude Tissandier qui sera programmé aux 24H du 
Swing tout comme nos classes jazz (avec le soutien de l’O.M.C.L.), 
et bien sûr de nombreuses animations tout au long de l’année, 
comme le festival de jazz de Cénac. Nos élèves sont allés jouer à 
l’E.S.P.E., (Ecole Supérieure du Professorat et de l’Education), et une 
collaboration entre nos deux établissements a commencé puisque 

nous avons reçu en observation un groupe de professeurs stagiaires 
et leur professeur. L’enregistrement du CD étant programmé tous 
les deux ans, c’est en mai 2016 que l’enregistrement est prévu avec 
les 4e et les 3e. Il sera en vente au collège et chez les commerçants 
de Monségur. Il ne faut pas non plus oublier notre soutien aux ac-
tions menées lors du Téléthon, tout comme aux Restos du Cœur. 
C’est l’association Jazz Ségur (association des parents des élèves 
des classes jazz) qui nous aide pour la réalisation du CD.

• L’année 2015 a été l’année des 750 ans de la bastide de Monségur : 
nous avons organisé dans l’établissement pour tous les monségu-
rais l’observation de l’éclipse le 20 mars 2015. À cette occasion, 
tout le collège s’est mobilisé, personnels et élèves, à l’initiative de 
Mme Bonafous que nous remercions.
Une classe jazz a également joué à l’arrivée des randonneurs sous 
la halle le 14 juin, à l’occasion de la randonnée pédestre organisée 
par le club des randonneurs du Haut Entre-deux-Mers dans le cadre 
des manifestations liées aux 750 ans de la Bastide.

+ L’INFORMATION À L’ORIENTATION
• Pour la première fois nous avons organisé une journée « Portes 
ouvertes ». Cette initiative, couronnée de succès, sera réitérée en 
2016.

• Un programme de découverte des métiers et des formations 
des classes de 5e jusqu’au niveau 3e : rencontre avec le monde éco-
nomique, stages en entreprise d’une semaine.

• Nous avons organisé le Forum des anciens élèves, rencontre fort 
intéressante qui permet aux élèves de 3e d’envisager leur orien-
tation en prenant connaissance de l’expérience de leurs anciens 
camarades qui ont quitté l’établissement les années antérieures.

• Nos élèves de 3e DP3 se sont rendus aux Olympiades des métiers.

• Une découverte des métiers du son et de la lumière a été proposée
à nos élèves.

+ DES PROJETS CULTURELS ET SPORTIFS,
UNE OUVERTURE SUR L’EUROPE
• Séjour au ski des 5e en janvier 2015.

• Échange avec l’Espagne : il a eu lieu cette année comme prévu 
grâce au travail de M. Pac, professeur d’espagnol. Nous avons reçu

Collège éléonore de Provence

Journée portes ouvertes le 7 mars 2015 Concert des classes jazz au cinéma Eden de Monségur
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nos correspondants d’Utebo et nos élèves ont été reçus dans les 
familles de nos correspondants espagnols pendant une semaine.

• Séjour en Italie : c’est Mme Mendiondou-Chabanne qui s’est en-
gagée dans cette organisation pour les élèves latinistes et les élèves 
de 4e et 3e. Le collège n’était pas allé en Italie depuis plusieurs an-
nées. Nous saluons ici l’initiative de Mme Mendiondou-Chabanne 
et nous la remercions.

• Une nouvelle initiative avait vu le jour en 2014 et s’est poursuivie 
en 2015, ce sont les vernissages que nous avons faits avec les 
œuvres que nous a prêtées l’Arthotèque de Pessac avec laquelle 
nous avons signé une convention. Mme Rolland, professeur d’Arts 
plastiques, et les professeurs de jazz M. Poymiro et M. Gagner qui en 
sont les artisans, ont organisé des soirées artistiques et conviviales 
réunissant la communauté scolaire grâce aux associations de pa-
rents d’élèves et du F.S.E. (Foyer Socio-Éducatif).

• Nous avons également accueilli dans le hall du collège une ex-
position des écoles maternelles du secteur, fruit d’une coopération 
entre les classes jazz et les écoles.

+ DU SPORT
• Ouverture de la piscine municipale au mois de juin : grâce à la 
volonté de tous, associations des parents d’élèves, municipalité de 
Monségur et de Pellegrue, les élèves de 6e de nos deux collèges ont 
pu mettre en œuvre une partie du programme d’E.P.S. « le savoir 
nager ». Un remerciement tout particulier à M. le Maire de Monségur 
pour son engagement, nous espérons une ouverture pour juin 2016.

• Les foulées scolaires avec l’école de Monségur (novembre 
2015), et bien sûr hand, badmington et athlétisme toute l’année 
avec l’U.N.S.S..

• Les internes ont pu bénéficier d’un atelier tennis le jeudi soir.

+ TRAVAIL SUR LA CONTINUITÉ
DES APPRENTISSAGES ENTRE LE CM2 ET LA 6E

• L’expérimentation dans le cadre du Socle Commun de Connais-
sance et de Culture : menée avec les maîtres de CM2 des écoles du 
secteur, leur inspectrice et nos professeurs de 6e, cette expérimen-
tation permet, sur les 2 heures d’accompagnement personnalisé 
octroyées à chaque élève de 6e, de mener des travaux en commun et 
plus particulièrement en direction des élèves en difficulté. Ce travail 
nous a permis d’optimiser les commissions de liaison école-collège. 
Nous avons hébergé, au 3e trimestre, le vendredi matin, la classe de 
CM2 de Monségur dans le cadre de cette expérience.

+ PROGRAMME D’AIDE À LA SCOLARITÉ
• L’accompagnement éducatif : des créneaux d’aide scolaire le soir, 
du jazz pour les non-musiciens, du théâtre et de l’aide aux devoirs. 
C’est dans ce cadre-là que sont menés les travaux effectués depuis 
déjà plusieurs années par des professeurs volontaires notamment 
avec le groupe théâtre des internes avec M. César-Desforges, le 
groupe de théâtre en anglais de Mme Andrieu, le groupe de théâtre 
latin avec Mme Mendiondou-Chabannes. Leurs travaux sont présen-
tés en fin d’année scolaire à leurs camarades et aux parents.

• Nous avons également ouvert des créneaux horaires entre 12h et 
14h pour une aide aux devoirs et une aide disciplinaire en fonction 
des disponibilités des élèves et de leurs besoins. Malheureusement 
à la rentrée de septembre 2015, ces heures d’accompagnement 
éducatif ont été supprimées et nous avons dû diminuer les activités 

auprès des élèves notamment de l’internat, mais l’engagement des 
professeurs n’a pas diminué.

+ LE PROJET INTERNAT
• Un séjour d’intégration des nouveaux internes a eu lieu une se-
maine après la rentrée en Ariège où les élèves et leurs accompagna-
teurs se sont rendus en train depuis La Réole.

• Poursuite de l’atelier Vidéo, Télé-i, pour les élèves de l’internat le
mercredi après-midi.

• Des professeurs volontaires ont assuré une aide disciplinaire en ma-
thématiques, en français et en histoire-géographie aux élèves internes 
de 3e pour la préparation au D.N.B. (Diplôme National du Brevet).

+ PROGRAMMES D’ÉDUCATION À LA SANTÉ ET À LA
CITOYENNETÉ : NOUS AVONS INSCRIT CETTE ANNÉE
SCOLAIRE SOUS LE SIGNE DU « VIVRE ENSEMBLE »
• Travail sur la sécurité routière en partenariat avec la brigade de 
gendarmerie de Monségur et le Conseil Départemental pour la sé-
curité des véhicules et des transports.

• Éducation à la sexualité en partenariat avec l’association Resai-
da ; prévention des maladies sexuellement transmissibles.

• Atelier de prévention de la violence.

• Prévention de la délinquance technologique (Internet et téléphone 
portable).

• Participation à la journée de lutte contre le SIDA.

• Formation des délégués de classes sous la responsabilité de la 
C.P.E., Mme Andries.

• Formation des A.E.D. et de professeurs volontaires sur la psycho-
logie des adolescents et le mieux vivre ensemble.

• Organisation de groupes de parole par niveaux pour les internes 
avec Mme Andries, la C.P.E. et Mme Choquet, l’infirmière et l’asso-
ciation Resaida.

• Le C.E.S.C. (Comité d’Éducation à la Santé et à la Citoyenneté) 
inter-établissements avec les collèges de Pellegrue et de Sauveterre-
de-Guyenne est en activité.

• Mais le chantier le plus important de 2015 aura été la formation à 
« la médiation par les pairs ». Dans un premier temps la formation 
des adultes de l’établissement et ensuite la formation des élèves de 
5e puis des volontaires pour être les médiateurs. Le dispositif s’est 
mis en place en octobre 2015, en espérant qu’il contribue au mieux 
vivre ensemble au collège.

• Nous avons également organisé une semaine du goût au restau-
rant scolaire axée sur les légumes d’ici.

+ LES LOCAUX : NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS
ET NOUVELLE UTILISATION
• Les espaces numériques de travail sont déjà très utilisés, tout 
comme le cahier de texte numérique et le carnet de notes consul-
tables par les familles depuis n’importe quel poste informatique.

• Le contrôle des absences informatisé dans chaque salle est en 
vigueur.

• Le Conseil Départemental nous a dotés de nouveaux équipements 
informatiques. Des ordinateurs ont été installés à l’internat dans 
les salles de travail. L’arrivée d’un nouveau professeur de techno-
logie titulaire va nous permettre de présenter un projet spécifique 
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auprès du Conseil Départemental pour obtenir les matériels infor-
matiques correspondants.

+ LES PARTENAIRES
• La nouvelle organisation administrative des Communautés de 
Communes (CdC) a apporté une modification de taille, puisque de-
puis le 1er janvier 2014 nous sommes rattachés à la Communauté 
des Communes du Réolais en Sud Gironde. Ce nouveau partenariat 
s’est accentué en 2015 autour de la convention avec l’École de mu-
sique et les classes jazz. Nous remercions la CdC pour son soutien.

• Les partenariats entre le collège et l’O.M.C.L., l’école de musique, 
l’association Jazz Ségur et la section tennis se poursuivent.

Une année 2015 bien remplie pour tous les personnels de l’éta-

blissement que je remercie chaleureusement pour leur engagement
au quotidien. Un remerciement pour les associations de parents 
d’élèves et le F.S.E. qui répondent toujours présents et avec lesquels 
il est toujours agréable et constructif de travailler.

Nous souhaitons à tous les monségurais une excellente année 2016,
qu’ils sachent qu’ils sont toujours les bienvenus au collège pour un
concert, une exposition ou encore la journée « Portes ouvertes ».

http://collegemonsegur.fr/
Tél. 05 56 61 56 40
COURRIEL : ce.0330100e@ac-bordeaux.fr

Le principal, Jean-Pierre Daudet

PRÉSIDENTE : Magali Paille
Port. 06 82 93 58 90 - COURRIEL : aipe.monsegur@live.fr

L’Association Indépendante des Parents d’Élèves est présente dans 
nos écoles (école maternelle, élémentaire et collège) depuis plus 
de 35 ans. Elle a été créée sous l’impulsion de parents d’élèves qui 
souhaitaient gérer les intérêts de leurs enfants sans se voir attacher 
une étiquette politique ou même religieuse en adhérant à telle ou 
telle fédération nationale de parents d’élèves. Toutes les actions des 
parents d’élèves adhérents à l’association sont résolument axées 
sur la prise en compte des problèmes locaux. Notre association offre 
aux parents une alternative aux fédérations nationales. Tout au long 
de ces années, les membres ont changé puisqu’il faut être parent 
d’un élève scolarisé dans une de ces écoles pour être membre, 
mais ils ont su non seulement conserver leur indépendance ; 
aucune affiliation à une fédération ou organisation nationale, au-
cun lien avec un quelconque parti politique, mais aussi une certaine 
idée de l’école et de leur rôle ; permettre aux parents de s’investir 
localement et librement, aux côtés des autres partenaires de la 
communauté éducative dans le seul intérêt de nos enfants en veil-
lant à un enseignement de qualité dans un cadre de vie agréable, 
sécurisant et qui respecte les fondements de l’École. Nous permet-
tons ainsi que chaque parent puisse être, à travers nous, un acteur 
dans l’établissement de son enfant.

Les élections des délégués des parents d’élèves qui ont lieu chaque 
début d’année scolaire permettent à nos représentants élus de par-
ticiper activement au bon fonctionnement de nos écoles.

+ REPRÉSENTANTS DE PARENTS D’ÉLÈVES
ÉCOLE MATERNELLE : Sandra Laborde, Sabrina Nietrzeba (titu-
laires), Rebecca Becerro, Philippe Louvion (suppléants)

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE : Magali Paille, Sophie Wilmot (titulaires), 
Christelle Patissier, Stella Bouic (suppléantes)

COLLÈGE : Marcel Baudet, Pascal Debruyne, Karine Massignani 
(titulaires), Christelle Patissier, Philippe Roux, Ghyslaine Ferchaud 
(suppléants)

L’A.I.P.E. est une association de parents actifs, entièrement bé-
névoles et représentatifs de l’ensemble des parents : nous avons 
été présents dans toutes les réunions (réforme sur les rythmes sco-
laires). Elle est composée à la fois de parents de Monségur mais 
aussi de parents d’autres communes, présents dans nos écoles.

L’A.I.P.E. est une association active : ses actions sont concrètes 
et en lien direct avec la réalité quotidienne de nos enfants : chan-
gement d’horaires de la garderie, livret d’aide à la préparation de 
l’épreuve d’histoire des arts au collège.

Nous n’hésitons pas à intervenir, même si cela n’est pas toujours aisé 
et nous nous battons pour défendre ce qui nous semble juste : actions 
de solidarité envisagées contre la fermeture d’abord d’une classe de 
6e, puis d’une classe de 5e du collège, ouverture de la piscine fin juin 
pour les collégiens. L’association participe également financièrement 
aux activités des écoles et du collège : l’achat de cadeaux de Noël 
pour la garderie et la maternelle, de livres pour l’école élémentaire, 
organisation du repas et du spectacle de rue (échassiers, spectacle 
de feu) de la kermesse, achat d’une série de livres pour le collège, 
aide au financement du voyage en Italie pour le collège...

Pour financer ses actions, ses membres tiennent un stand lors du 
vide-greniers de Monségur et deux bourses aux vêtements (hiver/
printemps) sont organisées.

Association Indépendante des Parents d’Élèves (A.I.P.E.)

Spectacle de feu - kermesse des écoles 2015
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Fédération des Conseils 
de Parents d’élèves
(F.C.P.E.) - Monségur 
L’association de parents d’élèves du monségurais af-
filiée à la F.C.P.E. a pour souci permanent de maintenir 
une relation apaisée et positive entre les enseignants 
des écoles et du collège de Monségur et les parents 
d’élèves. Nous participons activement à toutes les 
instances statutaires dans lesquelles nous avons 
des élus (conseils d’écoles, conseil d’administration 
et autres commissions du collège) afin de représenter 
l’ensemble des parents d’élèves. D’autre part, nous 
participons à tous les projets qui ont pour objectif de 
soutenir les actions des écoles et du collège.

Si vous avez des questions à nous transmettre vous 
pouvez contacter : POUR LES ÉCOLES : Hayat Lakhal, 
Laure Boulanger, Marie Bord, Cécile Atkin. POUR LE 
COLLÈGE : Manu Michaud, Cathy Faget, Fred Bezanilla, 
Laure Boulanger, Stéphanie Pin, Marie-Lys Bousseau.

Nous serons très heureux de répondre à vos de-
mandes. Vous pouvez aussi nous contacter à 
l’adresse mail suivante : fcpemonsegur@gmail.com

Jazz Ségur
L’association Jazz Ségur regroupe principalement des 
parents des élèves des classes jazz du collège de Monsé-
gur. Elle a pour but de faciliter et de promouvoir la pra-
tique de la musique et l’accès à la culture du jazz pour 
les élèves du collège Eléonore de Provence, ceci grâce à 
un véritable soutien humain, logistique et financier des 
classes jazz. Nous vous invitons à venir nombreux aux 
différentes manifestations dédiées aux habitants du 
secteur : concerts au cinéma de Monségur, au collège, à 
la fête de la musique ou aux 24h du swing. Ces anima-
tions constituent un vrai trésor culturel local !
Pour valoriser le formidable travail des élèves et les en-
courager dans ce sens, vous pouvez acheter le dernier CD 
au prix de 15 € à l’accueil du collège (pour vous et pour of-
frir !). N’oubliez pas notre site internet [www.jazzsegur.fr], 
site sur lequel vous retrouverez l’actualité des classes 
jazz, les concerts, des informations pratiques, des pho-
tos, des vidéos et vos morceaux préférés à télécharger...
Les enfants ne demandent qu’à se produire... 4 classes 
d’environ 25 élèves chacune. Toutes les idées et bonnes 
volontés sont bienvenues ! Si vous désirez apporter 
votre pierre à l’édifice de cette belle aventure, n’hésitez 
pas à nous contacter à jazzsegur@gmail.com.

Le jazz, c’est la classe !

LE FOYER SOCIO-éDUCATIF DU COLLèGE
Le foyer socio-éducatif (F.S.E.) est une association dont les objectifs sont de :
• développer la vie sociale du collège par l’animation de clubs, l’organisation 
de manifestations, l’achat de fournitures scolaires à prix réduits, la participa-
tion financière aux voyages et sorties,
• promouvoir la citoyenneté et le sens des responsabilités par la participation 
d’élèves au sein de son conseil d’administration et du bureau.
Les activités se déroulent dans le prolongement de ce qui se fait en cours, sou-
vent entre 13h et 14h. Cette association est organisée, animée et gérée bénévole-
ment par des élèves, des assistants d’éducation, des parents et des enseignants.

+ BILAN DE L’ANNÉE SCOLAIRE 2014-2015
> ACHATS/VENTES ET ORGANISATIONS
• Équipement et costumes pour le théâtre,
• Balles et raquettes pour le ping-pong, ballons,
• Photos de classes, DVD,
• Matériel son et image,
• Sapin de noël et décorations,
• Organisation de vente de cartes de vœux pour les Restos du Cœur,
• Organisation de soirées gourmandes avec l’aide des parents d’élèves au 
profit des Restos du Cœur ou du F.S.E.,
• Don de 200 € pour la commune de Paillet, victime des inondations durant l’été 2014,
• Vente du calendrier des internes,
• Offre de répertoires pour l’histoire des arts à tous les 6e et 5e,
• Collecte de stylo et feutres usagés pour le recyclage (éducation au respect 
de l’environnement),
• Participation pour moitié à l’achat de cahiers d’activités en français pour 6e, 5e et 4e,
• Adhésion aux Pupilles de l’Enseignement Public pour l’ensemble du collège.

> PARTICIPATION AUX SORTIES, VOYAGES ET CONCOURS
• Séances de cinéma,
• Échange avec l’Espagne,
• Séjour d’intégration,
• Voyage en Italie,
• Voyage au ski pour les 5e,
• Différents concours pédagogiques,
• Soutien financier de l’atelier vidéo en 5e présentant la classe jazz,
• Soutien financier occasionnel à l’A.S.,
• Certaines activités du mercredi pour les internes.

> MANIFESTATIONS
• Fête du collège avec présentation du travail de l’année en chant, danse, 
théâtre et musique avec notamment un tournoi et une cérémonie d’adieux aux 3e,
• Soirée théâtre anglais et théâtre des internes,
• Soirée atelier cirque et travaux sur les arts martiaux (projet de l’année des 5e A),
• Vernissage des travaux d’élèves en arts plastiques avec concert de jazz.
> LES CLUBS ont fonctionné toute l’année entre 13h et 14h, sous la respon-
sabilité d’adultes ou en autonomie : baby-foot, club théâtre avec différents 
groupes, chorale, clubs échecs, origami, grec...

Toutes ces activités peuvent se réaliser grâce aux recettes provenant :
• Des cotisations des adhérents élèves et adultes (5 €) en 2014,
• Des subventions octroyées par les Communautés de Communes, certaines 
municipalités et les associations de parents d’élèves,
• Des manifestations et activités organisées par le F.S.E.,
• Des manifestations auxquelles participe le foyer.

+ ANNÉE SCOLAIRE 2015-2016
Le F.S.E. a repris ses activités avec un nouveau bureau. La présidence est par-
tagée entre mesdames Lamiothe et Andrieu. Des élèves issus des différents ni-
veaux occupent les fonctions de vice-président, vice-trésorier et vice-secrétaire.

Mme Lamiothe et Mme Andrieu
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VIE ASSOCIATIVE

A.C.A.M. 33
Recréée en janvier 2007, l’A.C.A.M. 33 est née 
d’une bonne entente entre les commerçants 
et artisans nouvellement installés dans le 
village et d’une envie de créer des anima-
tions ensemble. Il s’agissait de donner une 
touche supplémentaire aux manifestations 
déjà existantes dans le village (24 heures 
du Swing, foire aux fleurs, foire au gras...) et 
de réveiller la « belle endormie ». Les com-
merçants et artisans bénévoles de cette as-
sociation contribuent ainsi aux plaisirs que 
peuvent éprouver les touristes, mais aussi les 
Monségurais de vivre dans cette jolie bastide.

Pour agrémenter ce plaisir, ils ont créé :
• les 13 marchés nocturnes, tous les mercre-
dis soir de mi-juin à mi-septembre,
• la fête de la musique,
• le vide ta chambre vente et troc de jouets 
d’enfants par les enfants,
• le concours de peinture-dessin associé à la 
foire aux fleurs,
• le concours de tartes sucrées-salées.

Toutes ces énergies déployées par les com-
merçants et artisans du Monségurais ont 
pour but d’investir le cœur de cette bastide 
ancienne de 750 ans (anniversaire en 2015) 
et de partager avec vous le plaisir de vivre 
dans ce cadre exceptionnel.

Toute l’équipe de l’A.C.A.M. 33

O.T.E.M.
L’Office de Tourisme de l’Entre-deux-Mers (O.T.E.M.) est une association dont l’existence 
s’inscrit dans l’application de la loi du 23 décembre 1992, reprise dans le code du tourisme. 

Dans ce cadre, l’O.T.E.M., ses techniciens, ses conseillers assurent :

1 - Une mission de service public, confiée par les trois Communautés de Communes 
du Réolais en Sud Gironde, du Sauveterrois et des Coteaux Macariens portant sur :

• Accueil et information touristique des usagers dans les bureaux d’information touris-
tique localisés à La Réole, Monségur, Saint-Macaire, Sauveterre-de-Guyenne et Auros,
• Information touristique,
• Promotion touristique,
• Coordination touristique des acteurs.

2 - Une mission de développement touristique et de commercialisation confiée 
par les neuf Communautés de Communes présentes en Entre-deux-Mers (dont les 3 
précitées), portant sur :

• Promotion générale de l’Entre-deux-Mers,
• Éditions sur l’Entre-deux-Mers,
• Élaboration et mise en marché de produits touristiques,
• Développement d’actions innovantes et collectives de mise en réseau des profes-
sionnels du tourisme,
• Mise en œuvre de programmes de formation de territoire,
• Représentation de l’Entre-deux-Mers auprès des entités touristiques Aquitaine et Gironde,
• Accompagnement de porteurs de projets à vocation touristique,
• Accompagnement des collectivités dans la mise en œuvre de leur politique locale 
du tourisme.

L’association dispose de plusieurs outils numériques dont deux sites internet à vocation 
touristique : http://www.entredeuxmers.com et http://www.vacances-vignoble.com, 
une page Facebook : http://on.fb.me/1lJ0ipY et un blog http://tourismeentredeuxmers.
overblog.com/ pour suivre l’actualité touristique de l’association.

Nous avons des nouveautés à vous proposer :

+ LES RENDEZ-VOUS « PROJETS TOURISTIQUES »
Ils sont à votre disposition au siège de vos communautés de communes (du réolais en sud 
gironde ou du sauveterrois) ou Office de Tourisme (Sauveterre-de-Guyenne ou La Réole).

> De quoi s’agit-il ?
Une fois par mois un technicien tourisme se tient à votre disposition pour un conseil, 
une information, un rendez-vous sur site ou à la communauté de communes du secteur.
VOTRE RÉFÉRENT OTEM : Aurore Dalla Santa - adallasanta@entredeuxmers.com
Port. 06 88 86 80 15

> Comment ça marche ?
Une fois par mois une permanence est tenue au sein des locaux de la CdC et/ou O.T. du 
territoire concerné de 9h à 17h par un technicien de l’O.T.E.M. Pays Touristique Entre-
deux-Mers pour vous aider dans la réflexion d’un projet à vocation touristique ou l’évo-
lution d’une activité existante. Un conseil, des infos pratiques, des contacts utiles, votre 
expert qualité projet est là pour vous accompagner ! N’hésitez pas à nous contacter pour 
organiser une rencontre et mettre en place un accompagnement personnalisé.

+ UN SERVICE DE CONNEXION WIFI
Grâce au S.A.D.I. (Schéma de Diffusion De l’Information) nous avons pu réfléchir et 
projeter la mise en place d’outils de communication les plus adéquats à chaque lieu. 

Concours de
peinture-dessin 2015
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Ainsi, parmi les premières réalisations, nous allons appor-
ter un service de connexion wifi gratuit pour les visiteurs sur 
des points d’ancrage du territoire en lien avec le S.A.D.I..

Ainsi le voyageur n’utilisera qu’une seule identité terri-
toriale marquée par un portail de connexion unique en 
Entre-deux-Mers ; cela nous permettra de localiser et ac-
cueillir nos visiteurs à l’échelle territoriale.

La proposition est une solution légale et sécurisée pour 
les utilisateurs de terminaux mobiles (ordinateurs, ta-
blettes, smartphones...) ; une solution en totale confor-
mité avec la législation : enregistrement des techniques 
de connexions, la puissance d’émission, la déclaration 
des fichiers utilisateurs, le blocage des téléchargements, 
le cloisonnement du réseau pour le prestataire, le filtrage 
des sites Internet et compatible avec les points i-mobiles. 
Les Points i-mobiles sont des lieux aménagés par l’Office 
de Tourisme et ses partenaires pour permettre aux visi-
teurs de profiter de services comme une connexion wifi 
gratuite (et sécurisée), un équipement pour recharger les 
appareils mobiles (tablettes, smartphones, etc.) et de 
l’information touristique fournie par l’Office de Tourisme.

La commune de Monségur s’est emparée de ce projet 
ainsi que de nombreux prestataires (mairies, lieux de 
visite, hébergeurs). Nous continuons à prendre contact 
avec nos prestataires afin de leur proposer ce service de 
connexion wifi.

Le Bureau d’Information Touristique (office de tourisme) 
et le personnel de l’O.T.E.M. collaborent avec les asso-
ciations qu’elles aident dans leur logistique, notamment 
l’association Tourisme en Monségurais, les 24H du Swing 
mais aussi avec la mairie. Par exemple, la billetterie du 
festival des 24 heures du Swing est gérée chaque été 
via le personnel de l’O.T.E.M. mis à disposition. En 2015, 
dans le cadre des 750 ans de la Bastide, nous avons tenu 
la billetterie de la location de costumes mais aussi celle 
des repas du final de cet anniversaire.

HORAIRES DU BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE :
• De janvier à avril le vendredi de 9h30 à 13h et de 14h
à 17h30.
• En mai et juin du mardi au vendredi de 10h à 13h et
de 14h à 18h.
• En juillet, août et septembre, du mardi au samedi de
10h à 13h et de 14h à 18h.
• D’octobre à décembre, le vendredi de 9h30 à 13h et
de 14h à 17h30.
• Durant la saison « creuse », des rencontres sont or-
ganisées avec nos prestataires afin de répondre à leurs 
interrogations ou leur apporter des informations selon 
leurs projets. Aucune hésitation ! Venez nous rencontrer 
et nous présenter vos projets.

OFFICE DE TOURISME DE L’ENTRE-DEUX-MERS
Catégorie II - 4 rue Issartier - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 82 73
COURRIEL : info@entredeuxmers.com

Notre directeur Rémi Planton est parti prendre la direc-
tion de l’office de tourisme de Sanguinet. Dorénavant, 
l’O.T.E.M. est dirigé par Aurore Dalla Santa.

Tourisme en Monségurais
PRÉSIDENT : Pierre Barbe
COORDONNÉES : Tél. 05 56 61 89 40
Tourismemonsegur33@laposte.net - monsegur@entredeuxmers.com
SITE INTERNET : www.monsegur-tourisme.fr

En 2015, l’association Tourisme en Monségurais a finalisé la construc-
tion de son nouveau site Internet, assurant ainsi la promotion du Mon-
ségurais (totalité de l’ex-canton de Monségur, plus St Ferme). La page 
d’accueil affiche les animations du secteur, chaque commune de la zone 
possède sa rubrique avec une présentation générale et des thèmes par-
ticuliers selon les cas. De nombreuses rubriques thématiques incitent à 
la découverte : Drot, patrimoine bâti, paysages, agriculture, faune, flore. 
Des liens vers d’autres sites permettent de s’informer sur les festivi-
tés, les loisirs sportifs et culturels, la restauration, les hébergements, 
l’œnotourisme... Cet outil n’a pas la prétention d’être exhaustif, mais il 
permet une approche « fine » d’un territoire fortement marqué par les 
hommes et leur histoire ; un intérêt majeur est la gestion directe par 
l’association qui peut, à tout moment, enrichir ou modifier les contenus.

Ne négligeant pas les documents papiers, toujours prisés par les vi-
siteurs, Tourisme en Monségurais a reconçu le dépliant présentant 
Monségur, un plan de la bastide a également été tiré à part. Ces 
documents sont disponibles au bureau d’information touristique géré 
par l’O.T.E.M. à Monségur dans le local du S.I.V.O.M..

L’association a organisé ses traditionnelles manifestations tout public. 
Le 8 février, c’était la foire au gras, aux délices et artisanat d’art d’hiver 
avec une fréquentation mitigée. Le 8 mai, s’est déroulée la foire aux fleurs 
et artisanat ; dans l’après-midi une balade à la découverte des plantes 
sauvages et domestiques de la bastide, conduite par une ethnobotaniste, 
a connu un franc succès. En complément, l’A.C.A.M. 33 a organisé un 
concours de peintres dans la rue et un concours de tartes. Le 13 dé-
cembre, foire au gras et marché de Noël ont animé la halle de la bastide.

À l’occasion de la célébration des 750 ans de la fondation de la bas-
tide, Tourisme en Monségurais a renoué avec l’organisation d’une 
balade commentée dans le cadre de la « Fête à Léo », labellisée 
« Scènes d’été » par le Conseil Départemental. Le 25 juillet, plus de deux 
cents personnes ont suivi un premier parcours hors des murs à partir de 
18h, un pique-nique géant s’est déroulé place des Tilleuls avant le circuit 
nocturne dans la cité. En collaboration avec le G.A.H.M.S., les interve-
nants locaux, devant une assistance fournie, ont évoqué lors des haltes 
plusieurs aspects de la vie en bastide au temps d’Éléonore de Provence et 
au fil de l’histoire. Une touche festive était apportée par bougies, torches 
et bengales et les airs de musique gasconne de l’ensemble Manegatz. En 
cours d’année, plusieurs visites de la bastide ont été assurées pour des 
groupes par Marie-Claude Jean, historienne et membre de l’association.

Pour 2016, Tourisme en Monségurais envisage la poursuite de foires et réflé-
chit à l’organisation de plusieurs manifestations. L’association maintiendra 
sa politique d’édition pour mieux faire connaître son secteur. Cette associa-
tion touristique locale qui accueille bien volontiers de nouveaux membres 
pour étoffer son équipe, continuera, au sein de l’O.T.E.M., à appuyer les ac-
tions diverses visant au développement du tourisme en Entre-deux-Mers.

Balade commentée du 25 juillet 2015



21

PRÉSIDENTE : Arlette Bonnefond
COURRIEL : gahms@laposte.net
Tél. 06 87 40 77 77 ou 05 56 61 81 51

Le G.A.H.M.S., Groupe Archéologique et Historique du Monségurais, 
compte actuellement cent dix adhérents ayant payé cotisation, dont 
vingt neuf nouveaux membres en 2015.

Les activités 2015, tournées essentiellement vers la commémo-
ration des 750 ans de la bastide.
La présidente Arlette Bonnefond et la secrétaire Marie-Claude Jean 
ont participé au comité de pilotage des 750 ans de la bastide, prési-
dé par le maire. Cette commémoration a donné à Marie-Claude Jean 
l’occasion d’approfondir l’étude de l’Esclapot, ce qui a servi d’appui 
à diverses activités et productions :

• Feuille spéciale mensuelle associée à la gazette municipale 
« Au coin de la Halle », portant les explications sur le calendrier de 
l’Esclapot et sur quelques évènements de l’histoire de Monségur 
ayant eu lieu le mois concerné, sous la rubrique : « ça s’est passé 
au mois de... ».

• Fiches sur l’Esclapot pour les vitrines des magasins, en relation
avec l’A.C.A.M. 33.

• Fiches à partir de l’Esclapot exposées en complément aux pan-
neaux sur les bastides de Gironde qui ont donné lieu à une exposi-
tion sous l’égide de la municipalité.

• Marque-pages évoquant les 750 ans : diffusion à 2000 exemplaires.

• Traduction de la charte de Monségur par M.-C. Jean, publiée à 
2000 exemplaires par la municipalité, distribués gratuitement.

• Conférence au cinéma Eden le 7 février 2015. Thèmes : Création 
des bastides, création de Monségur, Winchelsea : une ville nouvelle 
en Angleterre dont le plan aurait été inspiré de celui de la bastide de 
Monségur, L’Esclapot (en parallèle avec le Livre Velu de Libourne). 
M.-C. Jean a montré le contenu de ce type de cartulaire qui com-
mence par un calendrier médiéval, se poursuit par des évangiles 
puis les chartes, statuts, mandements, bulle du pape...

• Balade commentée le 25 juillet 2015 organisée par Tourisme en 
Monségurais dans le cadre de « La Fête à Léo » : les membres du 

G.A.H.M.S. ont participé à sa réalisation et aux commentaires.

• Visite de la Bastide en anglais le 26 juillet : visite commentée 
de la bastide en anglais par Anthony Lee, conférence sur l’Esclapot.

• Bulletin spécial du G.A.H.M.S. : L’Esclapot, cartulaire de Mon-
ségur : son contenu, (voir ci-dessus la conférence de février), les 
études qui en ont été faites au XIXe siècle, analyse sommaire des 
registres AA2 et AA3 des Archives communales contenant les « nou-
velles coutumes de Monségur ».

• Autres aspects du Monségur médiéval :
- une chronologie de Monségur de 1265 à 1453,
- les fleurs et les légumes médiévaux,
- l’alimentation au Moyen-Âge sur le blog de Ségolène Lefèvre à 
l’occasion de la fête de clôture des manifestations, le 19 septembre.
- Stands des 8 février, 8 mai, 12 juillet.

• Intervention au cinéma Eden, en relation avec l’O.M.C.L., sur le 
thème «Monségur sur le chemin de Compostelle», à l’occasion d’un 
film sur le pèlerinage à Compostelle.

• Page du G.A.H.M.S. dans les Actes du colloque de l’Entre-deux-
Mers 2013, où on trouve aussi deux articles de M.-C. Jean, l’un sur 
les halles et celle de Monségur en particulier, l’autre sur Lapouyade, 
précurseur de Léo Drouyn qui a fait un album de croquis des monu-
ments de l’arrondissement de La Réole de 1840 à 1850.

• Mise sur base de données, par toute une équipe du G.A.H.M.S. me-
née par Jean-Pierre Morineau, des références d’articles sur Monségur 
et le Monségurais parus dans différentes revues ou livres, de la trans-
cription des archives communales faite fin XIXe siècle par les archives 
départementales, connues sous le nom de « E supplément... ».

En 2016, le G.A.H.M.S. poursuivra ces travaux de saisie et mise sur 
base de données des registres paroissiaux. Une première transcription 
a été faite sur papier par Mmes Colin et Berléan de La Réole qui, une 
fois par semaine, durant plusieurs années, sont venues régulièrement 
à Monségur. L’intérêt de ces travaux collectifs et des publications du 
G.A.H.M.S. dépasse Monségur et le Monségurais ; il porte sur l’ensemble 
du Réolais dans la perspective de « La Réole, Pays d’art et d’histoire ».

Arlette Bonnefond, Marie-Claude Jean

Groupe Archéologique et Historique du Monségurais (G.A.H.M.S.) 

Stand du G.A.H.M.S. - Foire au gras - Février 2015
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Passerelle
+ QUI SOMMES-NOUS ?
L’association Passerelle est un espace convivial voué à l’échange, 
au partage et à l’entraide pour tous les habitants du bassin de 
vie de Monségur. C’est un lieu d’accueil pour tous. Son but est de 
favoriser l’épanouissement de chacun au sein d’activités diverses 
et variées. Que vous soyez grands, petits, moins petits, elle vous 
accueille pour créer, installer et développer vos projets. Vous pouvez 
également participer aux diverses activités qu’elle vous propose et 
rencontrer ses bénévoles. Passerelle c’est vous ! Habitants, jeunes 
moins jeunes, souhaitant partager leur temps, leurs idées, leurs 
savoirs. Venez nous rejoindre !

Place des Tilleuls - 33580 Monségur
Tél. 05 56 71 92 73 - COURRIEL : passerelle3@orange.fr
SITE INTERNET : www.passerelle-monsegur.fr

HORAIRES D’OUVERTURE : Du lundi au jeudi de 9h à 12h30 et de 
13h30 à 18h30 - vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h.
Accueil sans rendez-vous le jeudi de 10h à 12h.

+ LES ATELIERS PASSERELLE
• Accompagnement à la scolarité
Accompagnement des enfants dans leur scolarité, à travers des 
activités éducatives et ludiques, pour les enfants de primaire du 
CP au CM2. Le mardi et le vendredi de 15h30 à 17h30, à Monségur.

• Mercredi, tout est permis
Accueil des jeunes pour les accompagner dans leur programme sco-
laire et les aider à développer leurs projets, leurs activités. De 14h 
à 17h30 pendant la période scolaire.

• Les « Z’aprèms récréatifs »
Accueil des familles autour d’un programme d’activités créatives 
en lien avec les vacances scolaires.

• Point Informatique
Le mardi, hors vacances scolaires, dans les locaux du S.I.V.O.M. de 
l’Entre-deux-Mers. Ateliers : de 15h30 à 17h et de 17h à 18h30.

• Atelier « Troc ton Art »
Ateliers d’échanges de pratiques artistiques, dans les locaux de 
Passerelle, le lundi de 18h30 à 20h30.

• Atelier « Initiation au Bridge »
Le vendredi, de 9h30 à 10h45, dans les locaux de passerelle, avec 
Daniel du Club de Bridge de Monségur.

• Les Bookiners
Club de lecteurs : contactez-nous pour plus d’informations !

• Jardin partagé
Partagez vos savoirs, vos envies, vos pratiques !

• Activités linguistiques

> COURS D’ANGLAIS : travaux en groupe,
écrits et discussions en anglais :
- Pour les débutants, le mardi de 17h30 à 19h
- Pour les confirmés, le jeudi de 17h30 à 19h

> COURS D’ESPAGNOL DÉBUTANTS : le mercredi de 17h30 à 19h

> COURS DE FRANÇAIS LANGUE ÉTRANGÈRE (F.L.E.) :
- Niveau débutant : le mercredi de 10h à 12h
- Niveau intermédiaire : le lundi de 10h à 16h
- Niveau élevé : « cours de F.L.E. Civilisation » : le jeudi tous les 15 
jours, de 9h à 12h

> Conversations franco-anglaises : Atelier de conversations, tea-
time et petits gâteaux dans les locaux du S.I.V.O.M., le vendredi de 
14h30 à 16h

• Ateliers Alphabétisation et Accompagnement
à la lecture et à l’écriture
À Monségur, à Sauveterre et à Duras, jours et horaires à définir en-
semble, en fonction de la demande.

Tout au long de l’année, l’Association propose des représentations 
culturelles pour tous les âges, une programmation de sorties en 
familles pour découvrir la région et partager un moment convivial... 
Vos initiatives sont les bienvenues, nous pouvons vous orienter et
vous accompagner dans vos projets, quels qu’ils soient !

Atelier « Halloween» dans les locaux de Passerelle
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SECTION MUSIQUES
VICE-PRÉSIDENT EN CHARGE DE LA SECTION MUSIQUES : Philippe Vigier
COORDINATRICE CULTURELLE : Anne-Laure Berthomé
4 avenue Jean-Paul Glanet - 33580 Monségur - Tél. 05 56 61 82 91
COURRIEL : 24h-swing@wanadoo.fr - www.swing-monsegur.com

SECTION CINÉMA
VICE-PRÉSIDENT EN CHARGE DE LA SECTION CINÉMA : Lewis Mowat
COORDINATRICE CULTURELLE : Marie Chinzi
7 rue Porte du Dropt - 33580 Monségur - Tél. 05 56 71 95 58
COURRIEL : contact@cinema-eden.com - www.cinema-eden.com

+ L’OFFICE MONSÉGURAIS DE LA CULTURE
ET DES LOISIRS COMPORTE DEUX SECTIONS
• La section cinéma, qui a pour vocation de préserver et de développer 
un outil important de la vie culturelle locale. Le cinéma Eden est classé 
« Art et Essai », assorti du label « jeune public ». Il privilégie les débats, la 
présence d’intervenants et la participation de réalisateurs. Il s’adresse à 
différents publics (jeunes, seniors...) issus d’une zone géographique large 
et propose des styles variés de films (comédie, S.F., films en V.O.S.T.F...).

• La section musiques rassemble de nombreuses actions liées à 
la culture jazz. Elle s’attache à faire découvrir la musique jazz et 
toute sa créativité à travers le festival « Les 24 Heures du Swing », 
ou encore grâce aux concerts bimensuels du Swing Club et égale-
ment à travers toute une série d’opérations de sensibilisation et de 
formation. Une pratique artistique est mise en place pour permettre 
à des musiciens amateurs (collégiens, lycéens) de se rencontrer, 
d’affiner leur approche musicale du jazz, voire de se produire dans 
des conditions professionnelles.
Les opérations menées en ce sens par l’association sont les interven-

tions en milieu scolaire (primaire, collège et lycée) sans oublier l’option 
jazz au collège de Monségur et le Colloque Jazz organisé en partenariat 
avec l’Université Michel de Montaigne de Bordeaux III (tout public).

L’association souhaite avant tout proposer une programmation 
de qualité, permettre l’accessibilité à la culture pour tous et une 
diversité dans les choix artistiques.

La sensibilisation de tous les publics occupe aussi une place im-
portante dans le projet de l’O.M.C.L.. Des actions culturelles sont 
menées tant au cinéma (en lien avec la programmation) qu’à la 
musique (projets musicaux en milieu scolaire).

L’O.M.C.L. diffuse son action culturelle sur un territoire large, ras-
semblant un public divers, venu de différentes communes, de tout le 
Pays du Haut Entre-deux-Mers, du Sud-Gironde, de la région borde-
laise et même des départements voisins (Lot-et-Garonne, Dordogne).

L’action de l’O.M.C.L. et son effervescence culturelle a pour but de :
- développer une richesse culturelle en milieu rural avec une offre 
diversifiée,
- développer l’économie locale,
- rassembler les habitants de Monségur et des alentours autour
de projets communs,
- développer le vivre ensemble.

+ L’O.M.C.L. PROPOSE DES ACTIVITÉS TOUT AU LONG DE
L’ANNÉE AINSI QUE DES ACTIVITÉS PONCTUELLES
• Les activités annuelles
- Le cinéma Eden : environ 640 séances/an et 14 000 spectateurs
- Le Swing Club : environ 25 concerts/an au restaurant les Colonnes
- Les activités scolaires : enseignement jazz, Masterclass, concerts
en salle de spectacle, initiation aux métiers du son et de la lumière...

• Les activités ponctuelles
- Festival « les 24 Heures du Swing » : 2ème week-end de juillet (en
2016), environ 6 000 festivaliers, plus de 150 artistes internatio-
naux/nationaux/locaux soit 30 formations, 120 bénévoles
- Le colloque : thématique 2015 autour du Jazz Amateur - Amateurs 
de Jazz
- Jazz en Balade : un ou deux concerts jazz sur le territoire intercommunal
- Le cinéma Eden propose 2 à 3 fois par mois des animations 
(concerts, goûter, repas, débats) liées à la thématique du film

L’Office Monségurais de la Culture et des Loisirs (o.m.c.l.)
Maceo Parker et ses musiciens lors des 24h du Swing 2015
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FÊTES EN BASTIDE
PRÉSIDENT : Denis Corfou
Tél. 06 89 07 84 44 - COURRIEL : denis.corfou@orange.fr
www.facebook.com/fetesenbastide

Fêtes en Bastide est à Monségur une association importante par ses actions. 
C’est elle qui organise des événements parmi les plus notables comme le feu 
d’artifice de l’été ou encore le grand vide-greniers du mois de décembre. Ce der-
nier, qui est d’ailleurs en constante expansion, avec plus de 250 exposants, est 
devenu un rendez-vous incontournable, rayonnant sur l’ensemble de la région. En 
2015, Fêtes en Bastide a également organisé, le 19 septembre, la fête de clôture 
des 750 ans de la création de Monségur avec un repas médiéval pour lequel il 
était demandé aux monségurais de se costumer, et qui a remporté un vif succès 
(plus de 400 repas servis).
Je remercie très sincèrement tous les bénévoles de « Fêtes en Bastide » qui ne 
manquent pas de se mobiliser pour l’organisation de ces manifestations.

Le Président, Denis Corfou

BANDA LES JOYEUX CANARDS
PRÉSIDENTE : Élodie Dunème
Port. 06 75 99 00 16

L’association « Les Joyeux Canards de Monségur », créée en 1975, 
comprend plus d’une vingtaine de membres. Elle a, au cours de la 
saison, animé diverses fêtes (Saint-Vivien de Monségur, Mongau-
zy), des vide-greniers (Monségur) et des animations privées (cave 
de Mesterrieux, fête du vin à Sainte Foy). Cette année, la Banda a 
aussi participé aux 750 ans de Monségur où elle a pu collaborer 
avec la Banda Los Borrachos de Libourne. A travers sa musique 
festive, elle a pour objectif d’animer toutes sortes d’événements 
où la bonne humeur est le maître mot.
Pour tous ceux qui souhaiteraient rejoindre le groupe, la Banda 
se retrouve pour les répétitions le lundi soir tous les 15 jours à 
l’ancien collège de Monségur à partir de 19h15. Les répétitions se 
déroulent en deux parties : la première nous travaillons les nou-
veaux morceaux et, après une pause bien méritée, nous jouons 
notre répertoire habituel dans une ambiance « bon enfant ». Tous 
les musiciens confirmés ou novices sont les bienvenus.

orgue et culture
PRÉSIDENTE : Christine Brannens
BP 11 - 33580 Monségur
Port. 06 85 83 91 93 - http://orgueetculture.overblog.com

L’Association Orgue et Culture a été fondée en 1980 pour restaurer et 
entretenir l’orgue de Monségur et promouvoir la culture organistique.

+ ANIMATIONS RÉALISÉES AUTOUR
DE L’ORGUE DE MONSÉGUR EN 2015
• L’instrument a été joué par Jean-Louis Favereau, le plus souvent
possible, au cours des messes dominicales.

• « PORTES OUVERTES » : de septembre à fin juin, les dimanches de 
10h45 à 12h, hors vacances scolaires, Christine Brannens a répété à 
l’Orgue et présenté l’instrument aux groupes ou personnes intéressés.

• 750ÈME ANNIVERSAIRE DE LA BASTIDE : l’Association a constitué 
une chorale ouverte qui a présenté un répertoire de chants très va-
riés illustrant notre patrimoine. Elle était accompagnée à l’Orgue 
par Christine Brannens et a obtenu un immense succès, l’Église 
faisant salle comble grâce à un public très participatif.

• JOURNÉES DU PATRIMOINE : le dimanche, en partenariat avec la 
Pastorale du tourisme de La Réole, 4 organistes, Mesdames Barbe-
rin et Brannens et Messieurs Coëzy et Favereau se sont produits sur 
notre orgue devant un public attentif et curieux.

• Présentation d’un diaporama historique de l’association et des
animations 2015 lors de l’Assemblée Générale.

+ PROJETS POUR L’ANNÉE 2016
• L’opération « portes ouvertes» des dimanches matins est recon-
duite : vous êtes les bienvenus dans la nef de l’église en tant qu’audi-
teurs libres ou en tribune en tant que visiteurs, où Christine Brannens 
vous accueillera de début septembre au 25 décembre et d’avril à juin.

• Jean-Louis Favereau continuera à jouer au cours des messes do-
minicales.

• Reprise envisagée des visites d’orgues voisins.

• Organisation de déplacements pour écouter des concerts gratuits 
à l’église de Mérignac le jeudi soir et le samedi matin.

+ CONSERVATION DU PATRIMOINE
ET ENTRETIEN DE L’INSTRUMENT
Notre orgue est parfaitement entretenu par les facteurs d’orgue Pel-
lerin et Uys 2 fois par an.

La cotisation de base annuelle est fixée à 10 euros.

Merci à nos fidèles adhérents qui contribuent, par leurs adhésions,
à la poursuite de cette œuvre d’entretien et de conservation. Merci
à tous ceux qui viendront nous rejoindre en 2016.

Roseline Calès, pour le bureau d’Orgue et Culture

Vide-greniers 2015
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Août 2014, Raphaëlle Sage et Antoine Boué admirent le Pic de Néouvielle

PRÉSIDENT : Jean-Marie Marniesse
Tél. 05 56 71 30 69
COURRIEL : francoise.duverdier@orange.fr
lessormonsegurais.sitego.fr/

Lors de l’A.G. de la S.C.I. Vignec/Monségur qui s’est 
tenue le 18 avril 2015, les sociétaires ont pris acte de 
l’avis favorable donné par la commission de sécuri-
té en octobre 2014, permettant ainsi la poursuite de 
nos activités jusqu’au prochain contrôle prévu dans 
5 ans. Bien sûr, cela n’a pu être obtenu qu’après la 
réalisation des travaux jugés indispensables, les bé-
névoles de l’Essor en étant partie prenante.

L’A.G. de l’Essor s’est tenue à la même date. Finances 
saines et occupation des locaux satisfaisante, tant 
par des associations ou groupes extérieurs, que par 
les sections de l’Essor. En 2014, les effectifs étaient 
de 292 adhérents : 160 pour les sections ski et mon-
tagne (80 chacune) et 132 hors sections (groupes 
non associatifs ou particuliers qui sont tenus non 
seulement d’adhérer à l’Essor mais aussi de bé-
néficier d’un parrainage pour utiliser les locaux de 
Vignec). Certes, le nombre d’adhérents est important 
mais encore faut-il que l’Essor leur propose des ac-
tivités attrayantes et conformes à ses statuts. C’est 
heureusement le cas :

• SECTION SKI : il ne lui est pas possible d’occuper le
Centre de Vignec pour son séjour annuel, en raison de
l’inadaptabilité des locaux en période d’hiver pour un 
nombre important de participants. Mais, elle n’en dé-
laisse pas pour autant la ‘colo’, ses animateurs orga-
nisant des week-ends hors saison hivernale (comme 
ce 1er mai 2015). Son grand séjour annuel a eu lieu, 
comme chaque année, à Baqueira-Beret (Espagne) 
où 72 personnes, dont 8 moniteurs (2 en snowboard 
et 6 en ski), se sont retrouvées du 22 au 27 février 
2015. Les adhésions intéressant les familles, il a été 

dénombré pas moins de 13 enfants entre 6 et 11 ans, 
sans compter les ados, qui ont pu s’adonner à leur 
sport favori (participation au slalom traditionnel de 
Baqueira), et ce malgré un séjour marqué par une 
météo très mauvaise entraînant une fermeture tem-
poraire de la station. Peu importe, le moral, lui, est 
resté au beau fixe, l’ambiance a été bonne et les nou-
veaux adhérents ont été séduits par le club.

• SECTION MONTAGNE : Les sorties « initiation » or-
ganisées sous la houlette du Président de l’Essor, les 
premier week-ends du mois entre mai et novembre, 
ont réuni une trentaine de personnes. Les sorties 
ponctuelles gérées par les initiateurs de la section 
ont conduit les montagnards dans une haute randon-
née à Lescun (64), une randonnée alpine vers le pic 
de Balaïtous (65), une randonnée sportive au Cirque 
de Baticielle (Espagne) et une rando/escalade dans 
le massif du Caroux (34). Comme chaque année, le 
séjour familial s’est tenu à Vignec du 27 juillet au 9 
août. Durant ces quinze jours, il a accueilli pas moins 
de 30 à 50 personnes qui ont pu apprécier les grandes 
randonnées et les voies d’escalade même si elles ont 
dû aller les chercher en Espagne, à cause d’une mé-
téo très défavorable. Bref, tout le monde s’est montré 
satisfait de ce séjour qui a été marqué par l’excellente 
participation de nombreux enfants et ados.

• ESSOR VÉTÉRANS : En 2014 (séjour 2015 annulé), 
les anciens ont visité quelques villages classés au 
« Pays d’art et d’Histoire des vallées d’Aure et du 
Louron » et ont randonné dans la vallée de Pineta 
(Espagne) jusqu’à la cabane du Larri. L’Essor Mon-
ségurais, toujours fidèle à ses chères Pyrénées, pour-
suit donc son action en direction de tous, jeunes et 
moins jeunes. Chers amis de l’Essor et Sociétaires de 
la S.C.I., l’opuscule retraçant l’histoire de « Vignec » 
est à votre disposition à la Maison de la Presse à 
Monségur. Participation demandée, 10 €.

Monségur,
Fa Si La Danser
PRÉSIDENTE : Anne-Marie Labarbe
Port. 06 75 14 03 07

Les cours ont lieu au foyer municipal 
de Monségur. Au programme : rock, 
be-bop, cha-cha, paso, salsa, tango, 
valse, zumba, charleston, quickstep, 
madison, rumba, danse contempo-
raine, country...

+ HORAIRES
• Lundi de 19h45 à 22h30 :
Danses de salon niveau confirmé
et intermédiaire

• Mardi de 19h45 à 22h30 :
Salsa niveau intermédiaire et
débutant

• Mercredi de 19h45 à 23h :
Rock be-bop niveau confirmé,
intermédiaire et débutant

• Vendredi de 20h30 à 22h30 :
Danses de salon niveau débutant

• Vendredi (1 semaine sur 2)
de 19h15 à 20h15 : Zumba

• Vendredi (1 semaine sur 2)
de 19h15 à 20h15 :
Danse contemporaine

Des stages, soirées dansantes, 
sorties thématiques, rencontres in-
ter-clubs sont organisés tout au long 
de l’année.

Quel que soit votre âge, que vous 
soyez débutant(e) ou confirmé(e), 
seul(e) ou en couple, les animateurs 
et les responsables vous accueille-
ront dans une ambiance conviviale.

l’ESSOR MONSéGURAIS
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COMPAGNIE LES DéS RANGéS
La compagnie Les Dés Rangés propose des ateliers de danse 
contemporaine tous les mercredis au foyer (cotisation annuelle = 
20 € + 2 € par atelier).

HORAIRES :
• 16h/17h : Atelier 9-13 ans
• 17h/18h : Atelier 14-16 ans
• 18h/19h : Atelier adultes (dès 16 ans)

RENSEIGNEMENTS : Port. 06 88 32 77 87
Facebook (page Cie les dés rangés)
COURRIEL : cielesdesranges@hotmail.com

Randonneurs
du Haut Entre-deux-Mers
PRÉSIDENTE : Chantal Thibaudeau - Port. 06 30 57 88 86
CONTACT : Tél. 05 56 71 86 47 ou randorhem@orange.fr

Depuis plus de 20 ans, les randonneurs animent les sentiers et 
outre les sorties internes aux licenciés, proposent des animations 
tout public. Cette année, le 14 juin, plus de 120 marcheurs sont 
venus à Monségur faire un clin d’oeil à la bastide à l’occasion de 
l’anniversaire de ses 750 ans. Un succès certain. Beaucoup de 
monde aussi à la rando en semi nocturne « Contes en marche » 
à Caumont avec le conteur Daniel Chavaroche. Et cette année 
encore, les balades à la fraîche des mercredis soirs de juillet et 
août ont rassemblé des adeptes de la marche curieux et heureux 
de découvrir ou redécouvrir nos sentiers de randonnée en toute 
convivialité. Vous souhaitez mieux connaître l’association ? En 
allant sur le site www.randonneurs-haut-entre-deux-mers.fr, vous 
découvrirez ses objectifs et les différentes actualités. Vous pourrez 
télécharger le calendrier des sorties et venir 2 ou 3 fois participer.

Les « 40 km de Soussac » s’arrêtent et une nouvelle manifesta-
tion ouverte à tous, « Escapade en Haut Entre-deux-Mers », verra 
le jour le 3 avril 2016, au départ de Saint-Hilaire de la Noaille. 

L’assemblée générale de l’association s’est tenue à Saint Sève le 
dimanche 17 janvier 2016.

Le 14 juin au matin, chacun récupère son topo guide nécessaire au cheminement

BRIDGE CLUB MONSéGURAIS
PRÉSIDENT : Daniel Galtier - Tél. 05 56 61 16 08

Le Club de Bridge est ouvert à Monségur les lundis à partir de 14h30 et les mer-
credis à 20h. Il fonctionne toute l’année. Les membres du Club apprécient la 
bonne humeur et l’esprit convivial qui y règnent. Il n’est pas nécessaire d’y venir 
avec un partenaire et il leur arrive de commenter les donnes.

Un temps fort particulier : la sortie annuelle. Ainsi au mois de juin dernier, une équipe 
du Club a organisé un déplacement à Saint Jean de Luz, une sortie à trois temps :
- un temps pluvieux le samedi pour prendre le train de la Rhune,
- un 2° temps pour jouer au Bridge après dîner,
- un 3° temps ensoleillé le dimanche pour visiter Saint Jean de Luz.

Tout ceci dans une ambiance chaleureuse où l’humour des uns et la convivialité des 
autres ont renforcé les liens de partage si précieux dans la vie d’un club. En com-
plément de ses activités et dans le cadre d’un partenariat avec l’association Passe-
relle de Monségur, le Club anime un atelier pour débutants de tous les âges et pour 
anciens joueurs désirant retrouver leur passion après des années d’interruption.
Le Bridge dans la bonne humeur et l’ouverture, cela existe, c’est à Monségur !

Club philatélique
Ce club qui fonctionne maintenant depuis plusieurs années regroupe 
des philatélistes de tous genres.

Certains s’intéressent uniquement aux timbres neufs, d’autres aux 
oblitérés, de France, des colonies, du monde entier ; parfois, ce sont 
les thèmes, oiseaux, animaux, papillons... qui viennent agrémenter 
les collections.

Les réunions mensuelles ont lieu le 1er samedi du mois de 14h à 16h à la 
mairie de Monségur. La bonne humeur et la convivialité y sont de mise 
et les occasions de passer un moment agréable ne manquent pas : 
gâteaux ou crêpes en fin de séance, repas annuel à la belle saison. 
Une visite de l’imprimerie du timbre de Boulazac (24) est prévue pour 
début mars 2016. Si vous êtes comme certains qui nous rejoignent 
après avoir amassé des timbres depuis leur jeunesse ou si par cu-
riosité vous voulez voir ce qu’est une collection, n’hésitez pas à venir 
rencontrer la quinzaine d’adhérents du club qui se feront un plaisir de 
vous accueillir et de vous aider à entrer dans le monde si passionnant 
de la philatélie. Si vous êtes déjà collectionneur, ceux sont peut-être 
des conseils ou échanges de timbres que vous recherchez.

CONTACTS :
Arlette Bonnefond - Tél. 05 56 61 81 51
François Valade - Tél. 05 56 61 62 54
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Anciens Combattants Prisonniers de Guerre (A.C.P.G.)
Combattants d’Algérie, Tunisie, Maroc (C.A.T.M.) Section Monségur
+ À NOS DRAPEAUX, HOMMAGE
À NOS CAMARADES DÉCÉDÉS
• 7 MARS : Marcel Peyre, C.A.T.M., 80 ans, Saint Martin du Puy

• 18 MAI : Cyrille Dalla-Longa, S.T.O. 39/45, 91 ans, Dieulivol

• 10 JUIN : Marcel Pichot, A.C. 39/45 Marine, 89 ans, St Michel de 
Lapujade

+ PARTICIPATIONS AUX COMMÉMORATIONS LOCALES
• 18 JANVIER : Fête de la Sainte Barbe avec les Pompiers, Monségur.

• 8 MAI : 70ème anniversaire de la victoire, monuments aux morts 
de Saint-Vivien de Monségur, Monségur et pour notre rendez-vous 
cantonal, Taillecavat.

• 28 MAI : Rassemblement départemental, assemblée générale de 
l’association à la salle de Saint-Vivien de Monségur et repas à la 
salle de Sainte Gemme, 35 drapeaux et 250 personnes présentes.

• 26 JUIN : Colonel Jérôme Bertrand fait officier de la Légion d’Hon-
neur, Roquebrune.

• 3 AOÛT : Commémoration à Monségur du 3 août 1944.

• 11 NOVEMBRE : 97ème anniversaire du 11 novembre 1918, monu-
ments aux morts de Monségur et Saint-Vivien de Monségur.

• 15 NOVEMBRE : Cérémonie pour le 11 novembre 1918 à Dieulivol, 
messe, monument aux morts et repas amical.

• 5 DÉCEMBRE : Cérémonie en mémoire des morts civils et mili-

taires tués pendant la guerre en Algérie et au cours des combats en 
Tunisie et au Maroc. Hommage à nos camarades C.A.T.M. Jean-Paul 
Glanet, Robert Faure, Jacques Pouchou, monuments aux morts de 
Saint-Vivien de Monségur et Monségur.

• 17 DÉCEMBRE : Cérémonie à la stèle, ferme de la Ragotte. 72ème 

anniversaire de la mort de trois résistants et des morts en déportation.

• RÉUNION AU SIÈGE DÉPARTEMENTAL : Bordeaux le 12 janvier et 25 
mars pour la préparation de la journée départementale du 28 mai.

• Réunions du bureau à Monségur, les jeudis 22 janvier, 19 février, 
19 mars, 12 mai, 13 juin, 24 septembre, 5 novembre, 3 décembre

• ASSEMBLÉE GÉNÉRALE de la section de Monségur le samedi 28 février

• VENDREDI 23 OCTOBRE à 11h pose de la première pierre du foyer
d’hébergement, Lotissement des Fontaines à Monségur.

• Distribution de 11 colis de Noël.

+ PRÉVISIONS POUR 2016
• Assemblée générale de la section, samedi 27 février ou 5 mars

• Dieulivol nous accueillera pour le 8 mai, notre rendez-vous canto-
nal, avec dépôt de gerbes aux monuments de Saint-Vivien de Mon-
ségur, Monségur et Dieulivol.

• Au mois de mai sur 2 jours, congrès départemental organisé par 
le canton de Saint-André de Cubzac.

Le Président, Michel Boibelet

08/05/15 : Commémoration du 8 mai 1945
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PRÉSIDENT : Christophe Chaise
COURRIEL : bernard.raffard@wanadoo.fr

Le S.C.M. comporte cinq sections : football, gymnastique volontaire, hand-
ball, vélo loisir et tennis, développant chacune leurs activités physiques et 
sportives en toute autonomie. Composé de représentants de ces sections, le 
conseil d’administration de l’omnisports gère des besoins communs, peut 
développer des projets collectifs et est l’interlocuteur des collectivités ter-
ritoriales concernant son siège et les lieux de résidence de ses adhérents : 
commune de Monségur, Communautés de communes du Réolais en Sud 
Gironde et du Sauveterrois. C’est notamment le S.C.M. omnisports qui rem-
plit et présente les dossiers de demande de subventions pour un nombre 

conséquent de licenciés (545 en 2015) adhérents à ses sections en fonction
des règlements d’attribution pour le sport décidés par les Communautés de 
Communes détentrices de la compétence sport.

En 2015, le S.C.M. a participé au forum des associations à Sauveterre le 5 
septembre et au forum des sports à Morizès le 26 septembre.

En 2016, le S.C.M. omnisports, qui attaque sa 95ème année sportive, continuera 
à œuvrer, grâce à tous ses bénévoles (et à deux ou trois intervenants vacataires) 
pour maintenir et développer des activités physiques et sportives de qualité 
dans le milieu rural d’où est originaire la quasi totalité de ses adhérents.

Sporting club monségurais (S.C.M.) omnisports

PRÉSIDENTS : Jean Marc Boudigue, Christophe Chaise, Christophe Pin
COURRIEL : 505858@lfaquitaine.fr
SITE INTERNET : http://scmonsegur.footeo.com
CONTACT CLUB : Bernard Raffard - Tél. 05 56 61 81 15

+ ENTRAINEMENTS
• NÉ(E)S DE 2007 À 2010 : les mercredis de 15h30 à 16h30
• NÉ(E)S DE 2003 À 2006 : les mercredis de 17h à 18h30
• NÉ(E)S EN 2001 ET 2002 : les mardis et jeudis de 18h à 19h30
• NÉS DE 1998 À 2000 : les mercredis et vendredis de 19h30 à 21h
• NÉS AVANT 1998 : les mercredis et vendredis de 19h30 à 21h
• SÉNIORS FÉMININES : les mercredis et vendredis de 19h à 20h30
• FOOT LOISIR : les vendredis à 21h

+ BILAN DE LA SAISON PASSÉE
Avec 174 licenciés présents dans toutes les catégories, le S.C.M. Foot 
a vu son équipe U18 accéder au Comité de Gironde, et l’équipe Sénior 
A en promotion de 1ère Division District et la réussite de ses tournois 
(U11 U13, Sixte et Foot loisir) autant en quantité qu’en Fair Play.

+ SAISON EN COURS
Avec le retour au club et l’arrivée de nouveaux Séniors, le S.C.M. 
Foot a pu inscrire 3 équipes Séniors (2 garçons et 1 féminine) qui 

occupent pour le moment le haut du tableau, tout en maintenant le 
même nombre de licenciés.

+ MANIFESTATIONS À VENIR
• Lotos : samedi 6, 13 et 27 février 2016
• 16 avril : déplacement aux Girondins de Bordeaux
• 5 mai : 50ème anniversaire du tournoi de Sixte
• 28 mai : assemblée générale du club suivi d’un repas
• 5 juin : tournoi U11, U13 et Séniors Féminimes
• 11 juin : tournoi Foot Loisirs suivi d’un repas

+ LES REMERCIEMENTS
Le S.C.M. Foot remercie pour leur apport financier, matériel et hu-
main le Conseil Départemental, les Communautés de Communes 
du Réolais en Sud Gironde, du Sauveterrois et la Commune de Mon-
ségur. Il remercie également tous les bénévoles, les dirigeants, les 
sponsors, les parents de joueurs et les joueurs qui permettent au 
S.C.M. Foot  d’évoluer dans le sens du Fair Play et de porter haut 
les couleurs du S.C.M. Foot, et le bureau du S.C.M. Omnisports dans 
l’aide pour monter les dossiers de subvention.

Tout en vous invitant à venir aider, le club le S.C.M. Foot vous sou-
haite une très bonne année 2016.

Le bureau du S.C.M. Football

S.C.M. section FOOTball



29

PRÉSIDENT : Philippe Roux
CORRESPONDANT CLUB : Eric Lachaize - Port. 06 83 15 74 23
COURRIEL : monsegurhand33580@orange.fr
SITE CLUB : http://scmonsegurhb.clubeo.com/
FACEBOOK : SC Monségur handball

+ 2014/2015
215 licenciés. Cette année pas de titre, pas de Walter du sport, pas de 
première page sur les journaux. Mais des équipes et notamment de jeunes, 
voire de très jeunes en pleine progression, des actions et des animations 
de très belle qualité, une convivialité sans faille et des effectifs en hausse.

L’année écoulée, ce sont les 8 heures du hand, les tournois de Handfau-
teuil et de Handadapté, les interventions sur les écoles (T.A.P.), avec les 
centres de loisirs et le rassemblement de La Réole, les résultats sur les di-
vers championnats et la qualité de l’accueil qui a été faite sur le gymnase.

+ LES ENTRAÎNEMENTS 2015/2016

+ LES PROJETS 2015/2016
En route pour avoir autant de licenciés qu’en 2014. 15 équipes engagées. 
Des entraineurs en formation, tournoi hand fauteuil en octobre, arbre de 
noël, tournoi handensemble en février, 8 heures du hand en mai, des ac-
tions sur les T.A.P., accueils de loisirs et point rencontre jeunes, matchs de 
septembre à mai (voir site du club ou affiche de ville).
Et n’hésitez pas à pousser la porte du gymnase pour venir nous encourager.

S.C.M. section handball

S.C.M. section GYMNASTIQUE
PRÉSIDENTE : Roseline Calès
Tél. 05 56 61 87 57
COURRIEL : roseline.villo@wanadoo.fr

La section gymnastique du Sporting Club Monségurais a repris ses activités au mois de 
septembre. Notre section est affiliée à la Fédération Française d’Education Physique et de 
Gymnastique Volontaire (F.F.E.P.G.V.).

3 séances hebdomadaires sont proposées :

• le lundi de 15h à 16h et le jeudi de 19h15 à 20h15 : gymnastique d’entretien pour tous 
(renforcement musculaire, étirements).

• le mardi de 19h15 à 20h15 : gymnastique tonique (cardio, step, enchaînements rythmés...).

Toutes les séances sont dispensées par Catherine Mayne, animatrice diplômée. Un partenariat 
avec les clubs de La Réole et des Esseintes permet d’offrir des plages horaires supplémen-
taires dans l’un de ces 2 clubs moyennant un supplément modique de cotisation.

Cette activité n’est pas réservée aux femmes, les hommes sont aussi les bienvenus (3 cette année).

Malgré les efforts physiques fournis, l’ambiance « bon-enfant » est au rendez-vous. Et pour 
entretenir la convivialité, nous tirons les rois en janvier, et nous proposons un repas en commun, 
au restaurant en janvier et en juin. Si vous avez envie de garder la forme, il est encore temps 
de venir nous rejoindre. Deux séances de découverte sont offertes à tout nouveau postulant.

Pour tout renseignement, s’adresser à la présidente Roseline Calès.

CATÉGORIE ANNÉE DE NAISSANCE HORAIRE / JOUR

BABY HAND 2011 / 2010
samedi de 10h à 11h à partir 

du 12 septembre 2015

ÉCOLE DE HAND 2009 / 2008 / 2007
samedi de 10h à 11h à partir 

du 12 septembre 2015
-11 ANS / FILLES ET GARÇONS 2006 / 2005 mardi de 17h30 à 19h
-13 ANS / FILLES ET GARÇONS 2004 / 2003 mardi de 19h à 20h30
-15 ANS / FILLES ET GARÇONS 2002 / 2001 vendredi de 18h30 à 20h

18 ANS / FILLES 2000 / 1999 / 1998
mercredi de 21h30 à 22h30

(sous réserve)
SENIORS FILLES 1998 et + vendredi de 20h à 21h30

18 ANS / GARÇONS 2000 / 1999 / 1998
mercredi de 21h30 à 22h30

(sous réserve)
SENIORS GARÇONS 1998 et + vendredi de 20h à 21h30

LOISIRS 1998 et +
mercredi de 21h30 à 22h30

(sous réserve)
HAND FAUTEUIL 2000 et + vendredi de 21h35 à 23h15

HAND ADAPTÉ « ST BRICE » /
mercredi de 21h30 à 22h30

(sous réserve)
HAND FIT / vendredi de 21h35 à 23h15

SPÉCIFIQUE GARDIEN Ouvert à tous les 
gardiens

mardi de 20h30 à 22h30

ENTRAINEMENT JEUNES Voir avec entraineurs jeudi de 20h30 à 23h00
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S.C.M. section TENNIS
PRÉSIDENT D’HONNEUR : Jean-Paul Marniesse
PRÉSIDENT : Cyril Bonnefond 
COURRIEL : tcm.monsegur@gmail.com
FACEBOOK : https://www.facebook.com/monsegurtennis/
Site web : http://www.club.fft.fr/scmonsegur/
Tél. 05 56 71 01 34

Capitaines d’équipes : Céline Rostein (Féminine), Olivier Daste 
(Masculine 1), Cyril Bonnefond (Masculine 2), Cécile Delbancut 
(Jeunes 15/16 ans masculine)

Responsables techniques : Lionel Della Libera, Gilles Despet

Commission organisation/animation : Lionel et Nicole Della Libera, 
Serge et Mandy Descorne, Olivier et Caroline Daste, Florence Cazade, 
Nicolas Domingo, Gilles Despet.

Merci à tous les bénévoles pour leur implication aux manifestations
pour le bon fonctionnement du Club.

+ LES ENTRAÎNEMENTS
• ADULTES : tous les lundis soir de 18h15 à 22h00
• JEUNES : le samedi matin de 11h15 à 14h15

+ BILAN DE LA SAISON PASSÉE
En 2015, le point d’orgue de la saison restera le tournoi open. 
Beau temps, convivialité, plaisir du jeu, et repas sympathiques ont 
rythmé la quinzaine. Le tournoi des bastides a tenu aussi ses pro-
messes, en accueillant nos voisins le temps d’un week-end ; à no-
ter l’excellent comportement de l’équipe 1 masculine en deuxième 
série. Le stand des 24h du swing tenu par une équipe dynamique, 
motivée et fidèle a vu une très belle fréquentation.

+ HOMMAGE À MR PATRICE DOMINGUEZ

+ MANIFESTATIONS OU ACTIONS À VENIR
• Tournoi mixte
• Plateau jeune en mai
• Constitution d’une équipe féminine : appel à candidatures !

Remerciements à tous pour leur aide apportée : Municipalité, 
Conseil Départemental, Communauté de Communes, partenaires et 
bénévoles. Enfin, merci à notre Président d’honneur pour son ac-
tion pendant toutes ces années. Le S.C.M. Tennis vous présente ses 
meilleurs vœux pour 2016.

Allocution de Jean Paul Marniesse
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La section Vélo loisir du S.C.M. accueille amateurs de vélo route et 
adeptes du V.T.T. ; les uns parcourent régulièrement les routes de 
la région propices au cyclotourisme ; les autres randonnent sur les 
sentiers du Monségurais. Des sorties ont lieu sur des organisations 
du calendrier fédéral U.F.O.L.E.P., et plusieurs licenciés pratiquent 
le cyclo-cross.

En 2015, afin de promouvoir le vélo et l’activité physique, la section
a proposé des manifestations grand public :

• « Randos monséguraises » du 1er mai (circuits routes des bas-
tides girondines pour les 750 ans de Monségur, V.T.T. et marche).

• En juillet, encadrement d’un parcours V.T.T. pour la fête à Caumont.

En interne, une sortie s’est déroulée le 7 juin à Labastide d’Arma-
gnac avec liaison cyclotourisme Monségur-Labastide et sur place 
V.T.T. et marche. Des routiers ont réalisé Monségur-Pau en deux 
étapes (21 et 22 juin). Le traditionnel séjour montagne à Esté-
rençuby (64) s’est déroulé fin juillet. Le 9 août, la journée familiale 
marche, V.T.T. et vélo route à St Martin de Lerm a réuni vététistes, 
routiers et marcheurs avant un repas amical chez un viticulteur.

Début septembre, la section figurait sur le forum des associations 
de la Communauté de Communes du Sauveterrois, et le 26 elle était 
présente à Morizès lors du forum des associations de la Commu-
nauté de Communes du Réolais en Sud Gironde. Le 22 novembre, 
la S.C.M. Vélo loisir a organisé le cyclo-cross U.F.O.L.E.P. de Rimons 
avec deux courses et une initiation enfants. L’assemblée générale 
s’est déroulée le 28 novembre à Le Puy.

Pour 2016, plusieurs manifestations sont programmées :

• Dimanche 1er mai, journée ouverte à tous : cyclotourisme, V.T.T. et 
marche au départ de Monségur avec repas grillades.

• En juillet, séjour montagne à Estérençuby

• Le 7 août, journée familiale à St Vivien de Monségur

• Novembre ou décembre, cyclo-cross

Amateurs de vélo route, de V.T.T., débutants ou pédaleurs de tous 
niveaux, la section Vélo loisir S.C.M. vous accueille, n’hésitez pas 
à la rejoindre.

Le président Jean Périnotto
Tél. 05 56 61 88 43 (pro) - 05 56 61 67 07 (dom)

S.C.M. section VéLO LOISIR
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Quelques adresses utiles
URGENCES

• POMPIERS : 18 ou 05 56 61 88 34

• SAMU : 15

• GENDARMERIE : 17 ou 05 56 71 97 40

• POUR TOUTES URGENCES DEPUIS UN TÉLÉPHONE MOBILE :
112 (n° européen)

• POUR LES PERSONNES SOURDES ET MALENTENDANTES : 114 (par sms)

• URGENCES-SMUR : Tél. 05 53 20 30 01

• PHARMACIE DE GARDE
Tél. 05 56 61 21 61 (n° régional) ou 32 37 (n° national)

• MÉDECINS DE GARDE
Tél. 05 56 61 21 61 aux horaires suivants : le soir de 20h à 24h ; le samedi
après-midi de 14h à 20h ; le dimanche de 8h à 20h ; en dehors de ces
horaires de garde, veuillez appeler le 15

• CENTRE ANTIPOISON BORDEAUX
Tél. 05 56 96 40 80

• EAU - ASSAINISSEMENT - LYONNAISE DES EAUX
- SERVICES CLIENTS : Tél. 09 77 408 408
- RACCORDEMENTS - URGENCES : Tél. 09 77 428 428

• ÉLECTRICITÉ - E.R.D.F.
- DÉPANNAGES : Tél. 09 726 750 33
- URGENCES : Tél. 09 69 32 18 67

• GAZ - G.R.D.F.
- DÉPANNAGES : Tél. 08 00 47 33 33
- URGENCES : Tél. 09 69 36 35 34

SERVICES COMMUNAUX ET INTERCOMMUNAUX

• MAIRIE DE MONSÉGUR
24 place Robert Darniche - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 60 12
Fax 05 56 61 61 36
COURRIEL : monsegur@wanadoo.fr
SITE INTERNET : www.mairie.monsegur.eu
Ouverture du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h
Le samedi de 9h à 12h
MONSIEUR LE MAIRE : sur rendez-vous

• COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU RÉOLAIS EN SUD GIRONDE
> SIÈGE ADMINISTRATIF
81 rue Armand Caduc - 33190 La Réole
Tél. 05 56 71 71 55
Fax 05 56 71 23 37
COURRIEL : accueil@reolaisensudgironde.fr
ACCUEIL : lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h
SITE INTERNET : www.reolaissudgironde.fr

> ANTENNE DE MONSÉGUR ACCUEIL DE SERVICE PUBLIC
Mairie - 24 place Robert Darniche - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 07 52
COURRIEL : asp.monsegur@reolaisensudgironde.fr
ACCUEIL : Mercredi, Jeudi matin et Vendredi

• S.I.V.O.M. DE L’ENTRE-DEUX-MERS
(Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples)
33 rue des Victimes - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 61 31
Fax 05 56 71 99 62
COURRIEL : monsegur.sivom@wanadoo.fr
Du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h à 17h
le vendredi de 8h à 12h

• S.P.A.N.C.
(Service Public d’Assainissement Non Collectif)
Tél. 05 56 61 61 31
Fax 05 56 71 99 62
COURRIEL : spanc.e2m@gmail.com

• U.S.T.O.M.
(Union des Syndicats de Traitement des Ordures Ménagères)
2 lieu-dit Racinette - 33790 Massugas
Tél. 05 56 61 46 27
Fax 05 56 61 07 00
COURRIEL : contact@ustom33.org
SITE INTERNET : www.ustom33.org

> DÉCHETTERIE DE RIMONS
Tél. 05 56 61 85 07
Du mardi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h

> REDEVANCE INCITATIVE
Tél. 05 57 84 00 20

> RÉCUPÉRATION DU VERRE
2 SITES À MONSÉGUR : place du 8 Mai 1945
et Place des ateliers municipaux (anciens abattoirs) route du Beysserat

> RECYCLERIE
3 pièce de l’église - 33890 Pessac sur Dordogne
Tél. 05 56 61 46 27
COURRIEL : recyclerie@ustom33.org

> RAMASSAGE DES ORDURES MÉNAGÈRES ET DES BACS JAUNES
Centre ville tous les jeudis matins pour les ordures ménagères et un jeudi 
sur 2 pour les bacs jaunes. Les jeudis matins des semaines paires pour les 
extérieurs avec les bacs jaunes.

SERVICES MéDICAUX

• MÉDECINS

> Dr Marie Bord et Dr Céline Pauly
5 Rue Latraine - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 61 22

> Dr Marc Faget
5 rue Issartier - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 60 86
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• PÔLE PUBLIC MÉDICO-SOCIAL DE MONSÉGUR (Maison de Retraite, E.P.A.H.D.)
53 Rue Saint Jean - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 60 50
Fax. 05 56 61 51 19

• CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL
EN SUD GIRONDE DE LA RÉOLE ET LANGON
Tél. 05 56 76 57 57
- URGENCES LANGON : Tél. 05 56 76 57 31
- URGENCES LA RÉOLE : Tél. 05 56 61 57 53

• CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE MARMANDE
Tél. 05 53 20 30 40

• CENTRE PÉRINATAL DE PROXIMITÉ
37 chemin de Ronde - 33190 La Réole
Tél. 05 56 61 52 49

• R.E.S.A.I.D.A. (Réseau d’éducation pour la santé)
18-19 place des Tilleuls - 33490 Caudrot
Tél. 05 56 62 75 00
Fax 05 56 62 74 55
COURRIEL : resaida@aol.com
SITE INTERNET : www.resaida.org

• SERVICES DE SOINS INFIRMIERS À DOMICILE (S.S.I.A.D.)
1 bois Robin - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 45 45
Fax 05 56 61 45 46

• CABINETS D’INFIRMIÈRES

> 1 rue Robert Descorne - 33580 Monségur
Tél. 05 56 71 90 90 sur rendez-vous
- SOINS À DOMICILE : Port. 06 07 06 30 25
- SOINS AU CABINET : Port. 06 07 06 30 49

> 33 rue des victimes - 33580 Monségur
Port. 06 59 43 69 89

• CABINET DE KINÉSITHÉRAPEUTES
1 rue Robert Descorne - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 63 49

• PHARMACIE DU MARCHÉ
20 place Robert Darniche - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 60 16

• DENTISTE
> Dounia Lagardère
14 rue de l’église - 33580 Monségur
Tél. 05 24 25 18 51

• PÉDICURE
> François Garcia
1 Rue Robert Descorne - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 63 49

• ORTHOPHONISTE
> Caroline Gillet
3 Rue Robert Descorne - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 17 60

• AMBULANCES
> TRANSPORTS GACHET : Tél. 05 56 61 35 49
> AMBULANCES ZIMOLONG : Tél. 05 56 61 80 44

• ASSOCIATION POUR LE DON DE SANG BÉNÉVOLE EN MONSÉGURAIS
Hubert Hériteau
Tél. 05 56 61 65 98
COURRIEL : hubert.heriteau@orange.fr

• FOYER D’ACCUEIL MÉDICALISÉ DE NEUJON
1 bois Robin - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 51 40
Fax 05 56 61 51 41

• MAISON DE RETRAITE « LES JARDINS D’ÉLÉONORE »
2 bis Croix Haute - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 82 95

• VÉTÉRINAIRE
> Yves Arnault
18 Chemin de Lagrange - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 85 80
SERVICES SOCIAUX

• M.D.S.I.
(Maison Départementale de la Solidarité et de l’Insertion)
3 rue Jules Ferry - 33190 La Réole
Tél. 05 56 71 09 10

• ASSISTANCES SOCIALES
- RÉGIME GÉNÉRAL (LA RÉOLE) : Tél. 05 56 71 09 10
- RÉGIME AGRICOLE (LANGON) : Tél. 05 57 98 25 10
et sur rendez-vous à Monségur.

• C.A.R.S.A.T.
(Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail)
25 bis rue du Stade - 47200 Marmande
Tél. 39 60 (possibilité de rendez-vous à La Réole)

• C.P.A.M.
(Caisse Primaire d’Assurance Maladie)
33085 Bordeaux Cedex
Tél. 36 46
SITE INTERNET : www.ameli.fr

• C.A.F.
(Caisse d’Allocations Familiales)
70 cours du Général Leclerc - 33210 Langon
Tél. 08 10 25 33 10

• M.S.A.
(Mutualité Sociale Agricole)
1 allée Jean Jaurès - 33210 Langon
Tél. 05 57 98 23 23

• C.L.I.C.
(Centre Local d’Information et de Coordination)
1 place Saint Michel - 33190 La Réole
Tél. 05 56 61 53 10 du lundi au vendredi de 9h à 12h 30
et l’après-midi sur rendez-vous

• INFO DROIT
23 allée des Tulipes - 33600 Pessac
Tél. 05 56 45 25 21
sur rendez vous le 2e mercredi du mois

• MISSION LOCALE DU SUD GIRONDE
44 cours Gambetta - 33210 Langon
Tél. 05 57 980 980

• PÔLE EMPLOI
22 E route de Bazas - 33210 Langon - Tél. 39 49

• A.D.M.R.
(Aide à Domicile en Milieu Rural)
29 place Robert Darniche - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 94 45
Fax 05 56 61 94 45
COURRIEL : asso.monsegur@fede33.admr.org
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AUTRES SERVICES

• BUREAU DE POSTE
22 place Robert Darniche - 33580 Monségur
Tél. 36 31

• TRÉSOR PUBLIC (Trésorerie de La Réole)
10 place Albert Rigoulet - 33190 La Réole
- IMPÔTS PARTICULIERS : Tél. 05 56 61 59 60
- TRÉSORERIE : Tél. 05 56 61 05 68

• RECETTE LOCALE DES DOUANES
12 Cours des Carmes - 33210 Langon
Tél. 09 70 27 58 08

• PRESSE - CORRESPONDANTS MONSÉGUR

> Sud-Ouest : Christine Réglat
Tél. 06 87 87 37 84
COURRIEL : reglatchristine@orange.fr

> Le Républicain : Sébastien Picon
Tél. 06 70 94 98 97
COURRIEL : sebpicon@yahoo.fr

• A.D.S. (AUTORISATION DES DROITS DU SOL)
1 Bois Majou - 33124 Aillas
Tél. 05 56 71 36 44

• CENTRE ROUTIER DÉPARTEMENTAL DU SUD GIRONDE
110, Cours de Verdun - 33210 Langon
Tél. 05 57 98 01 80
Fax 05 56 63 84 21

• A.D.A.R.
(Association de Développement Agricole et Rural)
36 Place Robert Darniche - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 61 30

• OFFICE NOTARIAL
5 rue Barbe - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 60 37

• TOURISME

> O.T.E.M.
(Office de Tourisme de l’Entre-deux-Mers)
4 rue Issartier - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 82 73
SITE INTERNET : www.entredeuxmers.com

> Bureau d’information touristique de Monségur
Maison du Canton 33 rue des Victimes
33580 Monségur
Tél. 05 56 61 89 40
Changement de lieu en cours d’année 2016 :
3 Rue Porte de La Réole (téléphone identique)

ORGANISMES SCOLAIRES ET PéRISCOLAIRES

• ÉCOLE MATERNELLE
20 rue Robert Descorne - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 81 91
Directeur : Alain Chatet

• ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
Allée du midi - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 63 93
Directrice : Pascale Rossi

• COLLÈGE ELÉONORE DE PROVENCE
Le Stade - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 56 40
Principal : Jean-Pierre Daudet

• FOYER SOCIO-ÉDUCATIF (F.S.E.) DU COLLÈGE
Tél. 05 56 61 56 40

• ASSOCIATIONS DE PARENTS D’ÉLÈVES

> A.I.P.E. : Magali Paille
Tél. 06 82 93 58 90
COURRIEL : aipe.monsegur@live.fr

> F.C.P.E. : Manuel Michaud
Tél. 06 50 76 54 46
COURRIEL : manuelmichaud@orange.fr

> Jazz Ségur : Vincent Morelle
Tél. 05 56 61 67 02
COURRIEL : jazzsegur@gmail.com

• PÔLE ENFANCE MONSÉGUR
2 bis avenue Jean-Paul Glanet - 33580 Monségur

> R.A.M. (Relai Assitantes Maternelles)
Tél. 05 56 60 02 94

> Multi Accueil
Tél. 05 56 61 02 68

> A.L.S.H.
(Accueil de Loisirs Sans Hébergement)
Tél. 05 56 61 03 93
COURRIEL : alsh.monsegur@reolaisensudgironde.fr

• ÉCOLE DE MUSIQUE DU RÉOLAIS EN SUD GIRONDE
> COORDINATRICES : Fabienne Pasquet et Marielle Guillon
11 rue des Menuts - 33190 La Réole
Tél. 05 56 71 05 50

HABITAT

• R.P.A. (Résidence pour Personnes Agées)
- LOGÉVIE : Tél. 05 57 81 19 80
- MAIRIE : Tél. 05 56 61 60 12

• S.I.P.H.E.M.
(Syndicat Mixte du Pays Haut Entre-deux-Mers) et Maison de l’habitat
81 rue Armand Caduc - 33190 La Réole
Tél. 05 56 61 20 75
Permanence à Monségur tous les 3e mardis du mois

• Gironde Habitat (Résidence la Contente, Résidence Lagrange)
Tél. 05 57 59 28 40

• C.A.U.E. (Conseil Architecture Urbanisme et Environnement)
140 avenue de la Marne - 33700 Mérignac
Permanence le vendredi matin à La Réole sur rendez-vous au 05 56 97 81 89

TRANSPORTS

• BUS SCOLAIRES
Cartes de bus scolaires en vente au S.I.V.O.M. à Monségur - Tél. 05 56 61 61 31

• BUS TRANS-GIRONDE
Horaires disponibles à l’Office de Tourisme
Tél. 09 74 50 00 33
SITE INTERNET : transgironde.fr
(Le trajet du bus forme une boucle qui dessert Monségur, La Réole, Sauveterre, Pelle-
grue, avec une correspondance S.N.C.F.)
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• S.N.C.F.
- GARE DE LA RÉOLE : Tél. 05 56 61 00 56
- GARE DE MARMANDE : Tél. 05 53 20 45 63

• TAXIS
> Monségur : Transports Gachet Tél. 05 56 61 88 48
> La Réole : Taxis M.V.S. Tél. 05 56 61 14 61
> Le Puy : Richard Prestige Car Tél. 06 21 63 23 56

LOISIRS, CULTURE, SPORTS

• A.C.A.M. 33 (Associations des Commerçants et Artisans du Monségurais)
Tél. 05 56 71 05 66
COURRIEL : acam33@laposte.net

• A.C.P.G. / C.A.T.M. (Amicale des Anciens Combattants)
Michel Boibelet
Tél. 05 56 61 88 06

• AMICALE DES SAPEURS POMPIERS
Sylvain Carlesso
Tél. 06 08 71 96 29

• AMICALE DU PERSONNEL HÔPITAL LOCAL
Louise Garatti
Tél. 06 82 15 61 43 ou 05 56 61 87 93

• ASSOCIATION PASSERELLE
Place des Tilleuls - 33580 Monségur
Tél. 05 56 71 92 73
COURRIEL : passerelle3@orange.fr

• BIBLIOTHÈQUE
10 place des Tilleuls - 33580 Monségur
Tél. 05 56 67 90 62
COURRIEL : bibliotheque.monsegur@reolaisensudgironde.fr
SITE INTERNET : www.reolaisensudgironde.fr
Ouverte mercredis et vendredis de 11h à 13h et de 15h à 18h et 2 samedis 
par mois de 10h à 13h30

• BRIDGE CLUB MONSÉGURAIS
Daniel Galtier
Tél. 05 56 61 16 08

• CINÉMA EDEN (O.M.C.L. Section Cinéma)
7 rue Porte du Dropt - 33580 Monségur
Tél. 05 56 71 95 98
COURRIEL : contact@cinema-eden.com
SITE INTERNET : www.cinema-eden.com

• CLUB PHILATÉLIQUE
> Arlette Bonnefond : Tél. 05 56 61 81 51
> François Valade : Tél. 05 56 61 62 54

• ESSOR MONSÉGURAIS
Jean-Marie Marniesse
Tél. 05 56 71 30 69
COURRIEL : francoise.duverdier@orange.fr
SITE INTERNET : lessormonsegurais.sitego.fr

• G.A.H.M.S. (Groupe Archéologique et Historique du Monségurais)
Arlette Bonnefond
Tél. 06 87 40 77 77 ou 05 56 61 81 51
COURRIEL : gahms@laposte.net

• LE GARDON MONSÉGURAIS
Denis Escuder
Tél. 06 76 38 50 09
COURRIEL : denis.escuder@hotmail.fr

• LES JOYEUX CANARDS DE MONSÉGUR
Élodie Dunème
Tél. 06 75 99 00 16
COURRIEL : elodie.rostein@laposte.net

• MONSÉGUR, FA SI LA DANSER
Anne-Marie Labarbe
La Duronne - 33580 Monségur
Tél. 06 75 14 03 07

• MONSÉGUR, FÊTES EN BASTIDES
Denis Corfou
Tél. 06 89 07 84 44
COURRIEL : denis.corfou@orange.fr

• O.M.C.L. (Office Monségurais de la Culture et des Loisirs section musiques)
4 avenue Jean-Paul Glanet - 33580 Monségur
Tél. 05 56 61 82 91
COURRIEL : 24h-swing@wanadoo.fr
SITE INTERNET : www.swing-monsegur.com

• ORGUE ET CULTURE
Christine Brannens
BP 11 - 33580 Monségur
Port. 06 85 83 91 93
SITE INTERNET : http://orgueetculture.overblog.com

• RÉVEIL MONSÉGURAIS
Michel Leblond
Tél. 06 88 20 18 33

• RANDONNEURS DU HAUT ENTRE-DEUX-MERS
Chantal Thibaudeau
Tél. 06 30 57 88 86
COURRIEL : randorhem@orange.fr
SITE INTERNET : www.randonneurs-haut-entre-deux-mers.fr

• SOCIÉTÉ DE CHASSE
Philippe Fellet
Tél. 05 56 61 65 39 ou 06 77 93 97 71

• TOURISME EN MONSÉGURAIS
Pierre Barbe
Tél. 05 56 61 89 40
COURRIEL : monsegur@entredeuxmers.com
SITE INTERNET : www.monsegur-tourisme.fr

• S.C.M. (SPORTING CLUB MONSÉGURAIS) OMNISPORTS
Christophe Chaise
Tél. 06 48 83 58 01
COURRIEL : bernard.raffard@wanadoo.fr

> S.C.M. section Football : Bernard Raffard
Tél. 05 56 61 81 15 ou 06 48 83 58 01
COURRIEL : bernard.raffard@wanadoo.fr

> S.C.M. section Gymnastique : Roselyne Calès
Tél. 05 56 61 87 57
COURRIEL : roseline.villo@wanadoo.fr

> S.C.M. section Handball : Éric Lachaize
Tél. 06 83 15 74 23
COURRIEL : monsegurhand33580@orange.fr
Site internet : http://scmonsegurhb.clubeo.com/

> S.C.M. section Tennis : Cyril Bonnefond
Tél. 05 56 71 01 34
COURRIEL : tcm.monsegur@gmail.com
SITE WEB : http://www.club.fft.fr/scmonsegur/

> S.C.M. section Vélo Loisir : Jean Périnotto
Tél. 05 56 61 88 43 (pro) ou 05 56 61 67 07 (dom)
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